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L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce vingt-troisième (23e) jour du mois de novembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-trois (23) novembre de l'an deux mille un (2001), dossier R‑3464‑2001. Requête tarifaire 2001-2002 de Gazifère inc.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Anthony Frayne et maître Michel Doré.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Philippe Garant.




La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Louise Tremblay.




Les intervenants sont : 




Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde;




Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et Association des consommateurs d'affaires à moyen débit de gaz naturel et de petite et moyenne puissances en électricité du Québec, représentées par maître André Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe de recherche appliquée en macroécologie, représenté par maître Éric Couture.




Me ÉRIC COUTURE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe STOP, représenté par maître Dominique Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Option consommateurs et Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais, représentés par




maître Éric McDevitt David.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Le douze (12) novembre, Gazifère a déposé au dossier des pièces révisées ainsi que les engagements pris lors de l'audience des seize (16) et dix-sept (17) octobre dernier. Nous allons procéder aujourd'hui à l'examen de ces nouvelles pièces pour poursuivre immédiatement après avec les plaidoiries. Est-ce que nous avons, avant de commencer, des questions préliminaires?




Me LOUISE TREMBLAY :




Moi, je n'en ai aucune, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Il semble que non, donc Maître Tremblay nous pouvons commencer tout de suite avec vos témoins.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci beaucoup. Alors, je demanderais, je vais faire témoigner, là, un panel, finalement, madame Lucie Vandal-Parent, monsieur Jean-Pierre Finet et madame Malini Giridhar. Alors je leur demanderais de s'avancer et de prendre place s'il vous plaît.


__________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce vingt-troisième (23e) jour du mois de novembre, ONT COMPARU :




LUCIE VANDAL-PARENT, directeur-général adjoint de Gazifère, 71, rue Jean-Proulx, Hull (Québec);




MALINI GIRIDHAR, manager, Rate Design, Enbridge Consumers Gas, 500, Consumers Road, Toronto (Ontario);




JEAN-PIERRE FINET, consultant en gestion d'énergie, 27, rue Lortie, Aylmer (QQuébec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :


1
Q.
Madame Parent, suite à l'audition tenue les seize (16) et dix-sept (17) octobre dernier, certaines pièces du dossier tarifaire ont été mises à jour. En débutant, je voudrais que vous fassiez état des pièces qui ont été révisées. Je comprends qu'il y a un inventaire de pièces également qui a été déposé au dossier. Alors, est-ce que cet inventaire est toujours à jour finalement?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors, Gazifère a transmis à la Régie l'inventaire des pièces qui indique toutes les pièces qui ont été révisées. Par contre, ce matin, là, j'aimerais déposer un autre inventaire des pièces car il y a eu quelques oublis puis quelques corrections à faire.


2
Q.
Alors, il s'agit de la pièce intitulée, en fait c'est l'inventaire des pièces de la cause tarifaire 2002 révisé en date du vingt-deux (22) novembre deux mille un (2001). Il n'y a pas de cote précise. C'est dans l'inventaire qui accompagnait les pièces.



R.
Ça vient sous l'onglet index.


3
Q.
C'est vous qui avez préparé l'inventaire, Madame Parent, ou ça a été préparé sous votre supervision?



R.
Plutôt, oui.


4
Q.
Je le dépose officiellement au dossier. Pouvez-vous nous mentionner les changements qui ont été, ou les petites corrections à apporter au document, qui ont été apportées au document?



R.
À la section 2, on a rajouté la pièce 2.1.1 qui se trouve à être les consommations industrielles budgétisées et leurs revenus, que vous avez déjà mais qu'on avait oublié d'indiquer dans l'index. Vous avez déjà ces pièces-là. À la section 10 à la page 2, nous avons tout simplement changé * revenus excédentai-res + pour * revenus additionnels requis +. 




À la page 4, section 15, nous avons tout simplement




ajouté les documents 2 et 3 que nous avions déposés lors des audiences, c'est-à-dire les curriculum vitae de madame Ene Saksniit et de monsieur Jean-Pierre Finet. 




Et puis enfin, nous avons ajouté les sections 24 et 25. 24 qui étaient les réponses aux demandes du groupe STOP, et 25 qui se trouvent à être les engagements. Alors, à ce nouvel inventaire, nous avons aussi oublié d'indiquer à la section 1, si vous voulez juste le rajouter, le document 1.2 qui s'intitule * Résumé des changements effectués +, alors * résumé des changements effectués le seize (16) novembre deux mille un (2001) +. Et vous avez déjà ce document-là en votre possession.




À la page 4, à la section 18, vous pouvez rajouter * révisé le vingt et un (21) novembre deux mille un (2001) +. Puis la seule page qui est révisée, c'est la page 38 de 52. Puis j'aimerais ça déposer cette pièce-là tout de suite ce matin.


5
Q.
Alors, il s'agit de la pièce GI‑18 document 1 page 38 de 52.




GI-18 doc.1  :
Page 38 de 52 révisée.



R.
Alors, la seule chose qui a changé d'avec la pièce qui a été révisée le trente et un (31) octobre, c'est




que, dans la pièce du trente et un (31) octobre, vous allez voir que nous avions laissé tomber les deux derniers paragraphes qui apparaissent maintenant sur la pièce révisée du mois de novembre. Donc ces deux paragraphes-là auraient dû rester là. Alors c'est la seule raison pourquoi on dépose ça ce matin. Les chiffres du tableau n'ont pas changé. À la section 25, il faut ajouter à la fin * révisé le vingt-deux (22) novembre deux mille un (2001) +. Et je le dépose à l'instant.


6
Q.
Alors il s'agit de la pièce GI‑25 document 1 révisé le vingt-deux (22) novembre deux mille un (2001).




PI-25 doc.1 :
Révisé le 22 novembre 2001.



R.
Alors, dans les engagements, dans la GI‑25 où on vous donne tous les engagements, le principal changement à l'index de ces engagements-là, c'est l'engagement 2. Dans l'ancien index, vous aviez GI‑2 document 2.1. Mais ici, enfin, il s'agissait d'une nouvelle pièce et non d'une pièce existante révisée. Donc, je vous soumets cette pièce-là...


7
Q.
Je m'excuse, Madame Parent, pour l'engagement 2, ce qu'on avait, c'était GI‑21 document 1.



R.
Exact.


8
Q.
Vous avez dit GI‑2 document 2.1.



R.
Pardon. 


9
Q.
C'est bien GI-21 document 1?



R.
Document 1. Excusez-moi!


10
Q.
Non, ça va.



R.
Oui. Alors cette pièce-là devient GI‑25 document 3. C'est la même, même pièce mais qui aurait dû être déposée, c'est les mêmes renseignements, mais c'est une nouvelle pièce. Et les renseignements à la GI‑21 document 1 ne devraient pas changer. Puis s'il y en a qui ont jeté leur pièce, j'ai rapporté un autre GI‑21 que je pourrai remplacer pour vous, là.


11
Q.
Alors, c'est la pièce GI-25 document 3 du trente et un (31) octobre deux mille un (2001). Ça, c'est la pièce originale qui avait été déposée au cas où certaines personnes l'auraient jetées, c'est ça?



R.
Non, pas celle-là. Ça, c'est GI-25 document 3.


12
Q.
Non, c'est parce que je regardais la date, le trente et un (31) octobre deux mille un (2001). C'est tout simplement que ça devient un nouveau numéro de pièce?



R.
Exactement. Et, là, GI-21 document 1 page 7 de 12 demeure celle du onze (11) septembre deux mille un (2001). J'en ai des copies ici pour ceux qui l'auraient jetée.


13
Q.
Parfait.




GI-25, doc. 3 :
Engagement 2 suite aux audiences du 16 octobre 2001



R.
Puis les autres changements sur les engagements, c'est tout simplement, on a rajouté des dates, c'est




tout, des petites précisions.


14
Q.
Alors, est-ce que ça complète les changements?



R.
Oui.


15
Q.
Bon. Si on regarde maintenant les pièces qui ont effectivement été révisées dans le cadre de la mise à jour, Madame Parent. Premièrement, est-ce que ces pièces-là ont été préparées par vous ou sous votre supervision?



R.
Oui.


16
Q.
Alors, je voudrais que les pièces soient officiel-lement déposées au dossier. Je n'en ferai pas la nomenclature, ce serait fastidieux. Mais ce sont toutes les pièces qui, dans l'inventaire, portent la mention * révisé + entre parenthèses. 




GI-1, doc 1 :

État des résultats pro forma (révisé le 31 octobre 1001)




GI-1, doc. 1.1 :
Analyse du bénéfice net réglementé (000$) (révisé le 31 octobre 2001)




GI-2, doc 2 :

État annuel du nombre de clients, des volumes et des revenus (révisé le 31 octobre 2001)




GI-2, doc. 3 :

Évolution mensuelle du nombre de clients, des volumes et des







revenus (révisé le 31 octobre 2001)




GI-3, doc. 1 :

Coût total des approvisionnements gaziers (révisé le 31 octobre 2001)




GI-3, doc. 1.1 :
Coût et approvisionnements gaziers en vertu de l'application du Tarif 200 (révisé le 31 octobre 2001)




GI-3, doc. 1.2 :
Coût du gaz selon le Tarif 200 (révisé le 31 octobre 2001)




GI-4, doc. 1 :

Charges d'exploitation totales (révisé le 31 octobre 2001)




GI-4, doc. 2 :

Calcul des charges d'exploitation selon la formule (révisé le 31 octobre 2001)




GI-6, doc. 1 :

Détail des impôts fonciers et autres (révisé le 31 octobre 2001)




GI-6, doc. 2 :

Répartition de la taxe sur le capital (révisé le 31 octobre







2001) 




GI-7, doc. 1 :

Établissement du revenu imposable et de l'impôt à payer sur les activités réglementées (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-8, doc. 2 :

Base de tarification (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-9, doc. 2 :

Calcul du coût en capital (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-9, doc. 2.1 :
Taux de rendement sur l'avoir des actionnaires (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-10, doc. 1 :
Calcul des revenus additionnels requis (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-12, doc. 1 :
Pre-filed Evidence of Jackie Collier Working Cash Study (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-12, doc. 2 :
Working Cash Study for Test Year 2002 (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc. 2 :
Proposed Fully Allocated Cost Study - Forecast 2002 (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc. 3 :
Revenue to Cost Comparisons (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc. 4 :
Functionalization of Rate Base (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc 4.1 :
Rate Base Reconciliation (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc. 5 :
Functionalization of Net Invesments (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc 6. :
Functionalization of Gazifère Utility O&M (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc. 7 :
Classification of Rate Base (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc. 8 :
Classification of Net Investment Coasts (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc. 9 :
Classification of O&M Expense (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc 10 :
Allocation of Rate Base (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc 11 :
Allocation of Return & Taxes (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc 12 :
Allocation of Costs of Service (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-13, doc 13 :
Allocation Factors and Allocation Percentages (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-14, doc. 2 :
Revenue Comparison - Current Revenue vs Proposed Revenue (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-14, doc. 3 :
Proposed Revenue Recovery by Rate Class (révisé le 31 octobre 2001)




GI-14, doc. 4 :
Summary of Proposed Revenue (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-14, doc. 5 :
Summary of Proposed Rate Change by Rate Class (révisé le 31







octobre 2001) 




GI-14, doc 5.1 :
Other Components of the Rate (révisé le 31 octobre 2001) 




GI-14, doc. 6 :
Calculation of Gas Supply and Load Balancing Charges by Rates Class (révisé le 31 octobre 2001)




GI-14, doc. 7 :
Unit Rates and Revenues by Component and Rate Class (révisé le 31 octobre 2001) 




Alors, Madame Parent, pouvez-vous exposer brièvement les principaux changements qui ont été effectués dans le cadre de la mise à jour du dossier tarifaire.



R.
Oui. Alors, la meilleure façon d'expliquer les changements, c'est de partir de la pièce qu'on a déposée dernièrement, la GI‑1 document 1.2. Alors on est sur la GI‑1 document 1.2. Alors, si vous regardez à la ligne 5, nous avons là le dernier revenu additionnel requis de trois cent sept mille (307 000 $). 




À la ligne 6, vous avez l'impact volumétrique du programme d'efficacité énergétique et de l'applica-tion du facteur de pression, alors qui vient faire diminuer nos revenus requis de douze mille




(12 000 $). 




À la ligne 7, vous avez l'impact de la mise à jour des indices inflation et croissance de la formule pour établir les charges d'exploitation. Et vous retrouvez tous ces calculs-là à la section GI‑4. Et ça fait passer nos dépenses d'exploitation qui sont calculées par la formule de cinq millions cent dix-huit mille deux cents (5 118 200 $) à cinq millions cent trente-sept mille cent dollars (5 137 100 $) pour un impact de dix-huit mille (18 000 $) sur les revenus requis.




À la ligne 8, vous avez l'impact de la révision du supplément de recouvrement. Alors, l'impact provient du fait que les revenus ont diminué considérablement depuis le dépôt initial de la cause tarifaire. Donc, ça, ça veut dire que les revenus sur lesquels le supplément de recouvrement est calculé a diminué, donc le supplément lui-même diminue.




Ensuite, on a l'impact de la mise à jour des paramètres de la formule pour établir le taux de rendement. Ça, vous retrouvez ça, le calcul, à la section GI‑9. Ce qui fait augmenter le taux de rendement sur l'avoir de l'actionnaire de dix point zéro un (10,01) à dix point zéro huit (10,08) avec un impact sur les revenus requis de quatorze mille




(14 000 $).




Ensuite, à la ligne 11, vous avez un ajustement des revenus pour annuler le crédit d'inventaire qui se terminait le trente (30) septembre deux mille un (2001). Alors, ce crédit d'inventaire avait été budgétisé, si vous voulez, par erreur dans le mois de septembre... dans le mois d'octobre, pour la simple raison que Gazifère facture ses clients dans un système cyclique, c'est-à-dire qu'on facture du quinze (15) d'un mois au seize (16) du mois suivant. 




Donc, ça voulait dire que tous les clients qui étaient facturés jusqu'au trente (30) septembre, O.K., étaient facturés en réalité au mois d'octobre. Et puis on avait laissé ça tomber dans le budget. Donc, ça, on n'aurait pas dû laisser tomber ça dans le budget. Alors, c'est l'erreur dont on s'est rendu compte. Donc, ça l'a un impact à la baisse sur les revenus additionnels requis de trois cent quarante-trois mille (343 000 $).




Et la ligne dix * divers +, bien, ça, ça regroupe tous les autres impacts, comme par exemple le fonds de roulement, tout ça, le changement dans la structure, tout ce que vous voulez se regroupe dans ça ici. Alors, ça nous amène à des revenus additionnels requis de l'ordre de trente-quatre mille




dollars (34 000 $). Et ça termine ma présentation.


17
Q.
Mrs. Giridhar, your testimony on the proposed changes to the rate schedules and the allocation of the forecast revenue deficiency to the different customer-rate classes has previously been filed as Exhibit GI-14, documents 1 to 8. Can you provide a summary of the changes made to these exhibits in the course of the updating of the rate case?




Ms MALINI GIRIDHAR :



A.
I have updated the documents to, up to 7 for the numbers that Mrs. Parent just went through and come up with a new set of rates that reflects these new numbers. Overall, I reflect the same thirty-four thousand ($34,000) deficiency that Mrs. Parent just briefly mentioned. And as she mentioned again, this is the net impact of all of the changes that have happened since the last time we were here in the hearing room. And I have developed the rates on that basis.




If you would like me to quickly go through the substance of what is in there, if you turn to document GI-14, document 2, you will see a revenue deficiency of thirty-four point four thousand dollars ($34,400). And if you turn to document 3, you will see more detail as to how the thirty-four thousand ($34,000) deficiency is split between the three




components of our rates, the gas supply commodity charge and the load balancing cost, which is part of the delivery but reflects costs on the rate 200 which Gazifère contracts with Consumers Gas.




And then, finally, the distribution element. So it shows how the thirty-four thousand dollars ($34,000), which you can see in column 8, is split between the three elements I just mentioned, and also on a rate-class basis.




If I can move quickly on to document 5, document 5 shows the new rates that will result from the changes I just described. And finally, I would like to point out document 7, page 1, which shows the impacts, and it has basically got all of the information here on a rate-class basis, the dollar impacts on the rate classes as well as the percentage changes for the rate classes. So that, in brief, is a description of the update.




Me LOUISE TREMBLAY :




Thank you. Alors ceci complète la preuve que nous voulions faire ce matin en ce qui a trait aux pièces révisées. Alors les trois témoins sont disponibles pour contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Couture?




Me ÉRIC COUTURE :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître McDevitt David?




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman n'est pas là, je pense. Oui? Ah, il est là maintenant, vous avez des questions?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Pas de questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Rondeau?




INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :




Pierre Rondeau, pour la Régie. Juste quelques questions.


18
Q.
D'abord, Madame Parent, en vous référant à la pièce GI-1, document 1.2, ligne 6. Vous faites état à la ligne 6 d'un effet sur les revenus requis de douze mille dollars (12 000 $). Ce montant, tenant compte de l'impact volumétrique du programme d'efficacité énergétique et de l'application du facteur de pression, est-ce que vous pourriez ventiler ce montant-là entre ces deux éléments?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Ce n'est pas possible de façon précise de diviser ce montant-là dans le deux * components + parce qu'on a, lorsqu'on a fait le calcul des revenus, on l'a fait réellement en simulant la facturation, donc en passant tous nos volumes une fois que les volumes du programme d'efficacité énergétique ont été enlevés et une fois que les volumes pour le facteur de pression ont été remis dedans. Donc ça a été calculé de façon globale.


19
Q.
Mais est-ce qu'on a une idée, une approximation à peu près, sans avoir nécessairement le détail exact?



R.
Ce que je vais faire, je pourrais vous donner au point de vue volumétrique peut-être qu'est-ce que ça donne, o.k., et puis expliquer aussi pourquoi on voit douze mille (12 000) quand, en fait, je pense qu'on pourrait s'attendre d'avoir une augmentation des revenus requis. C'est peut-être un peu ça, l'idée de la question en arrière de tout ça.




Alors dans le dépôt original, o.k., on avait déjà reflété une partie ou une estimation de qu'est-ce que le programme d'efficacité énergétique pour l'année deux mille un (2001) serait. Donc lorsqu'on a fait la mise à jour de notre dossier, on a vraiment pris les volumes réels au trente (30) septembre, donc ça, ça voudrait dire, pour deux mille un (2001), on a eu un ajustement, on a diminué, o.k., nos volumes d'un autre cent quarante-cinq mille (145 000).




Pour le programme d'efficacité énergétique deux mille deux (2002), on a diminué nos volumes de six cent trente-huit mille huit cents (638 800), alors pour un total de sept cent quatre-vingt-trois mille neuf cents (783 900). Et le facteur, les volumes qui sont affectés par le facteur de pression, on rajoute deux cent trois mille huit cents mètres cubes (203 800 m3). Parce qu'on ne va appliquer le facteur




de pression qu'à partir du mois de mars deux mille deux (2002), parce qu'il y a des petites difficultés techniques comme c'est là pour l'implantation de ce facteur-là. Et on ne voudra pas facturer rétroacti-vement, on va facturer au moment où ça va entrer en vigueur.




Alors comme je disais tout à l'heure, on s'attendrait à voir les revenus requis augmenter et non diminuer, à cause de ça; la raison pour laquelle ça, les revenus requis diminuent, c'est parce qu'on a aussi ajusté la marge à laquelle les revenus ont été calculés lors du dépôt initial. Donc la marge bénéficiaire a diminué, on a diminué cette marge-là, donc c'est un impact d'à peu près quatre-vingt-dix-huit mille dollars (98 000 $), o.k.




Donc en réalité, votre trois cent sept (307) que vous voyez à la ligne 5 aurait dû être aux alentours de deux cent mille (200 000). Donc là, vous auriez vu vraiment vos revenus requis augmenter, à la ligne suivante. Alors c'est ça qui est arrivé. Il y a l'impact total du programme d'efficacité énergétique, où on a ajusté la marge avec laquelle on a calculé nos pertes de revenus et aussi les volumes et les volumes pour le facteur de pression.


20
Q.
Et par ailleurs, quant au facteur de pression, est-ce qu'il est appliqué aux volumes perdus dus au program-




me d'efficacité énergétique?



R.
Oui.


21
Q.
Je vous réfère maintenant à la pièce GI-18, document 1, page 38. Première question, je vais la poser au panel, quand même, là : vous indiquez maintenant un montant de trois cent vingt-trois mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (323 699 $) pour l'année deux mille deux (2002)?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Est-ce que vous pourriez nous dire où vous êtes, là?


22
Q.
GI-18, document 1, page 38.



R.
Page 38?


23
Q.
38, oui. C'est la nouvelle pièce, je crois, que vous venez de déposer, là.



R.
Oui.


24
Q.
Alors vous indiquez, pour l'année deux mille deux (2002), au titre, deuxième ligne, * Perte de revenus +, trois cent vingt-trois mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (323 699 $). Et dans la version précédente de septembre, vous aviez une perte de revenus de deux cent cinquante-cinq sept trente-huit (255 738 $). Est-ce que vous pourriez nous expliquer la différence entre les deux montants?



R.
D'abord, les revenus de deux mille un (2001) ont changé, o.k.?


25
Q.
Oui.



R.
Il faudrait que je le regarde en détail, est-ce que




je peux vous revenir sur ça?


26
Q.
Oui, d'accord.



R.
O.K.


27
Q.
Comme sous-question, quelle est la quantité de mètres cubes et la perte de revenus par mètre cube économi-sée ayant servi au calcul des pertes de revenus?



R.
Si je ne me trompe pas, c'est trente-cinq sous (35 4). Mais il faudrait que je vérifie ça aussi, là.


28
Q.
O.K., d'accord. Est-ce que vous avez enlevé le tarif 200 du calcul pour les pertes de revenus, est-ce que ça a été...



R.
Oui.


29
Q.
Est-ce que vous pourriez ventiler ce montant-là, exactement ce qui tient compte du tarif 200, vous l'avez enlevé?



R.
Vous voulez avoir le revenu qu'on a pris...


30
Q.
C'est ça.



R.
... plus la coût du gaz?


31
Q.
Moins...



R.
Oui.


32
Q.
... moins l'élément du tarif. Et également, est-ce que les pertes de revenus tiennent compte du fait que déjà dans les tarifs de Gazifère, vous avez un montant de quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000 $) pour couvrir les pertes de revenus? Je pense au montant de quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000 $) sur la pièce 1.4, document 1.4 de la pièce GI-1 de l'an dernier, l'impact du programme d'efficacité




énergétique.



R.
Dans la colonne deux mille un (2001)...


33
Q.
Oui.



R.
... o.k., vous avez le quatre-vingt-dix-neuf mille (99 000 $) qui a été ajusté à quarante-huit (48), pour prendre en considération l'application du mécanisme d'ajustement de revenus, de perte de revenus, pour prendre en considération les volumes réels par rapport à ce qui avait été budgétisé.




(10 h 05)


34
Q.
Vous m'avez donné une réponse pour deux mille un (2001) là, en indiquant que c'était tenu compte... que le quarante-huit mille (48 000) tenait compte de cet élément-là, mais pour deux mille deux (2002) parce que c'est quand même dans les tarifs présen-tement, là?



R.
Pour deux mille deux (2002) là, tout ce que vous avez c'est la perte de revenu, O.K., qui est la façon que ça l'a été calculée, O.K., c'est que on tout simple-ment réduit nos volumes. O.K. Donc, automatiquement, ça se trouve être dans les tarifs, là.


35
Q.
Alors, peut-être une question pour monsieur Finet, il ne faut pas vous oublier. Je réfère à la pièce GI-25, document 2, page 3 de 14. D'accord. Vous indiquez que pour les thermostats programmables, Enbridge a un chiffre de deux cent douze (212) mètre cubes économi-sés qui comprenait le chauffage et la climatisation. Par ailleurs, Enbridge utilise un montant de trois




mille quatre-vingt-six (3 086) comme charge de chauffage, si je me rappelle bien, alors selon mes calculs si on fait le deux cent douze (212) sur le trois mille quatre-vingt-six (3 086) on arriverait à un chiffre de six point neuf pour cent (6.9 %) d'économiser. Vous vous fiez sur vos calculs six point neuf (6.9) là?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
O.K. Oui.


36
Q.
Maintenant, si je vous réfère à la GI-18, document 1, page 52, le dernier paragraphe où c'est indiqué que la recherche d'Enbridge sur les thermostats program-mables indiquait une réduction quant à l'utilisation de la fournaise de huit point un (8.1). J'essaie de réconcilier un petit peu le huit point un (8.1) que vous utilisez d'économie pour le chauffage seulement, alors que les chiffres que je viens de vous donner auparavant de deux cent douze (212) sur trois mille quatre-vingt-six (3 086) donne une économie d'énergie de six point neuf (6.9) pour les deux, le chauffage et la climatisation?



R.
Bien, la climatisation n'a pas un impact sur le nombre de mètres cubes, je ne comprends pas votre question au juste, vous voulez essayer de voir entre les deux cent douze (212) mètres cubes et six point neuf pour cent (6.9 %) par rapport au huit point un pour cent (8.1 %)?


37
Q.
Oui, c'est ça, je demandais... c'était pour le chauffage seulement tandis que six point neuf (6.9), c'est pour le chauffage et la climatisation?  Parce que ça donne six point neuf (6.9) en fait quand on fait le calcul de deux cent douze (212) sur trois mille quatre-vingt-six (3 086), puis vous indiquez huit point un (8.1) à la pièce, là, suivant les études d'Enbridge? Je veux essayer de comprendre un petit peu comment concilier ces deux chiffres-là?



R.
Si vous voulez me laisser une couple de minutes, je vais vérifier ça, puis je vais vous revenir. Voulez-vous passer à d'autres choses en attendant? 


38
Q.
Oui, je vais passer à d'autres choses, puis on reviendra pas la suite. Je réfère maintenant à la pièce GI-25, document 2, page 2 de 14, où vous avez produit un tableau montrant l'impact du programme d'efficacité énergétique sur la facture du client. J'aimerais que vous expliquiez le tableau particu-lièrement aux économies d'énergie que l'on retrouve à la dernière ligne qui vont de quatre-vingt-six (86) en deux mille un (2001), dollars j'entends, à trente dollars (30 $) en deux mille six (2006), de quelle façon le calcul s'est-il effectué?




LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors, comme on dit dans la réponse ici, là, le tableau de la pièce GI-18, document 1, page 38, là, démontre une augmentation des tarifs de point zéro




neuf (.09) à trois point soixante-dix (3.70), O.K. Alors, ce tableau-là nous démontre l'augmentation, puis ça, c'est l'augmentation due uniquement au programme d'efficacité énergétique, O.K. Alors, nous, on s'est dit si un client utilise les mesures du programme d'économie d'eau et de gaz, donc on a juste pris ce programme-là, O.K., un client économisera deux cent vingt-sept (227) mètres cubes annuellement ou il va économiser quatre-vingt-six dollars (86 $), là, selon les tarifs de septembre deux mille un (2001). Donc, on a pris les tarifs de septembre, on a simulé combien ça lui coûterait son coût annuel sans le programme d'efficacité énergétique, puis on s'est dit, ça, ça va demeurer stable dans le temps. Disons, là, qu'il arrive absolument rien au tarif, donc, là, vous voyez qu'il aurait un coût de mille cinq cent quatre-vingt-onze dollars (11 591 $) en deux mille un (2001) jusqu'en deux mille six (2006) si rien d'autre change que le programme d'efficacité énergétique.




Après ça, on s'est dit, on a fait le même calcul mais on a diminué nos volumes de deux cent vingt-sept (227) mètres cubes puis on a dit, de combien est-ce qu'il économise avec le programme d'efficacité énergétique, puis à chacune des années, on est venu rajouter ce que le programme lui-même coûte parce que c'est monsieur Frayne qui disait la dernière fois, le programme, c'est un bon programme, mais le programme




va faire augmenter les tarifs aussi. Donc, éventuel-lement le client va se trouver à économiser de moins, si vous voulez. Donc, c'est un petit ça, là, que ce tableau-là démontre, si tout restait, O.K. puis c'est seulement le programme d'efficacité énergétique qui augmente ou qui fait augmenter les tarifs, vous allez voir la première année, le client va voir une diminution de sa facture de quatre-vingt-six (86), mais l'année prochaine soixante (60), cinquante-cinq (55), quarante-sept (47), etc.




Me PIERRE RONDEAU :




Ce sera tout pour mes questions, alors, il ne reste plus que les réponses maintenant.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tremblay, voulez-vous quelques moments pour préparer les réponses?




Me LOUISE TREMBLAY :




Est-ce que on pourrait peut-être avoir une petite pause pour avoir... pour pouvoir compléter finalement avant de passer à l'argumentation. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, est-ce que une pause jusqu'à le demie est trop longue ou...? Juste... Juste correct?




Me LOUISE TREMBLAY :




Ce serait très bien, merci.




PAUSE




(10 h 30)




Me LOUISE TREMBLAY :


39
Q.
Alors, Madame Parent, est-ce que vous êtes en mesure maintenant de répondre à la question de la Régie qui portait sur la pièce GI-18, document 1, page 38?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
On n'a peut-être pas la réponse exacte, là, mais ça va peut-être être suffisant pour répondre au fond de la question. Alors si on regarde l'ancienne pièce, parce que je crois, qu'est-ce qui vous intéresse, c'est plutôt la marge qui a été calculée pour aboutir à ce chiffre-là.




Alors dans l'ancienne pièce qui était l'originale, qui était du sept (7) septembre deux mille un (2001), on avait un million deux cent quatre-vingt-quinze mille mètres cubes (1 295 000 m3), et pour un total de pertes de revenus de deux cent cinquante-cinq mille sept cent trente-huit (255 738). Alors si on divise ça, ça nous donne une marge de dix-neuf point soixante-quinze sous (19,75 4).




Alors si on revient à la page 38, pas revient mais si




on reste à cette même pièce mais celle qui a été révisée le vingt et un (21) novembre, et en deux mille deux (2002), on a trois cent vingt-trois six cent quatre-vingt-dix-neuf (323 699), et on a des nouveaux volumes, parce qu'on a rajouté à ça, on a mis à jour pour les volumes de deux mille un (2001), les volumes réels, donc on a un total de volumes de un million quatre cent quarante mille zéro soixante-six (1 440 066), o.k., pour un coût, des pertes de revenus de trois cent vingt-trois mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (323 699). Donc si je divise ça, ça me donne une marge de vingt-deux point quarante-huit sous le mètre cube (22,48 4/m3)... vingt-deux sous le mètre cube (22 4/m3).




Me PIERRE RONDEAU :


40
Q.
Quel est le chiffre prévu pour les économies d'énergie pour deux mille un/deux mille deux (2001/2002)?



R.
Le chiffre d'économie d'énergie, vous avez ça à la GI-15, document 1, page 37, je crois. Oui, c'est exact. Et le total qu'on pense économiser, c'était un million deux cent quarante-deux mille zéro quatre-vingt-sept (1 242 087). Mais là, vous allez vous souvenir que ce total-là, ce sont les volumes de gaz annuels, o.k., donc nous, ce qu'on inclut dans notre cause tarifaire, ce ne sont pas les volumes annuels comme si tous les clients, ou tous les participants




au programme arrivaient le premier (1er) octobre deux mille un (2001), c'est graduel.




Nous autres, on utilise plutôt ce qu'on appelle * effective savings +, les économies d'énergie réelles, qui se chiffrent à peu près à la moitié de ça, donc six cent trente-huit mille (638 000), quelque chose comme ça.


41
Q.
Oui. Alors pour quelle raison est-ce que vous n'utilisez pas justement ce chiffre-là de six cent trente-huit mille (638 000)?



R.
Ah, mais on l'utilise. O.K., regardez bien, qu'est-ce qui se passe ici, c'est que vous avez, au premier (1er) octobre, deux choses. Vous avez les partici-pants qui sont là au trente (30) septembre deux mille un (2001), qui eux vont continuer à sauver leur énergie, o.k.; alors au trente (30) septembre, d'une façon annualisée, o.k., dans la prochaine année, eux vont sauver huit cent un mille deux cent trente-six mètres cubes (801 236 m3) à cause des mesures d'économie d'énergie qu'ils ont installées chez eux. Donc on va avoir ça. 




On va avoir en plus tous les participants de deux mille deux (2002) qu'on s'attend d'avoir, mais pas de façon annuelle mais vraiment de façon ponctuelle. S'ils entrent au mois de mars deux mille deux (2002), on les inclut au mois de mars deux mille deux (2002).




Alors s'ils entrent au mois d'octobre, on les inclut au mois d'octobre, c'est entendu, mais on se dit qu'ils vont entrer graduellement durant l'année. Donc c'est pour ça que vous ne voyez pas une économie de un million deux cent quarante deux (1 242 M) mais bien une économie de six cent trente-huit huit cent trente (638 830), pour un total de un million quatre cent quarante zéro soixante-six (1 440 066).




Alors ça, ce sont les pertes de revenus que nous allons encourir l'an prochain pour le programme d'efficacité énergétique.


42
Q.
Maintenant, quand on regarde les économies pour deux mille un (2001), c'est à peu près quatre cent mille mètres cubes (400 000 m3), c'est à peu près une économie de douze cents (12 4)? Je regarde votre marge pour deux mille un (2001), là.



R.
Où est-ce que vous êtes, comme c'est là?


43
Q.
Toujours au même tableau, GI-18, les pertes de revenus. Vous indiquez que la marge pour deux mille deux (2002) était de vingt-deux point quarante-huit cents (22,48 4)?



R.
Oui.


44
Q.
Bon. Maintenant, je vous demandais la marge pour deux mille un (2001)...



R.
C'est dix-neuf point soixante-quinze (19,75 4).


45
Q.
Ce n'était pas, dix-neuf soixante-quinze (19,75 4), ce n'était pas le deux cent... le premier tableau que




vous aviez fait, mais pour deux mille un (2001)?



R.
Une minute.


46
Q.
Bien, c'est parce que vous nous donnez les chiffres pour deux mille deux (2002), là.



R.
C'est la même chose. Le deux mille... quand vous regardez le tableau deux mille deux (2002), c'est pour mon année deux mille deux (2002), je vais avoir les mêmes revenus et je vais avoir les mêmes coûts du gaz, donc la marge est la même.


47
Q.
Quel est le nombre de mètres cubes économisés en deux mille un (2001)?



R.
En deux mille un (2001)?


48
Q.
Deux mille un (2001), oui.



R.
De façon annuelle, c'est huit cent un mille deux cent trente-six (801 236).


49
Q.
Et de façon mensuelle?



R.
Non, je ne peux pas vous donner ça.


50
Q.
Mensualisé?



R.
Pardon?


51
Q.
Mensualisé?



R.
C'est parce que j'essaie de voir où est-ce qu'on l'aurait dans la cause, puis je ne le vois pas, là.


52
Q.
D'accord, mais si on le prenait sur une base annuelle?



R.
Sur une base annuelle, c'est le huit cent un mille deux cent trente-six (801 236).


53
Q.
Divisé par quarante-huit mille (48 000), ça va donner une marge de...



R.
Non, je ne peux pas faire ça, je ne peux pas faire ça parce que le quarante-huit mille (48 000) qui est là, ça, c'est vraiment la différence entre ce que j'avais inscrit l'an passé comme volume économisé puis ce que j'ai vraiment économisé, qui n'est pas le huit cent un mille (801 000), parce que le huit cent un mille (801 000), c'est annualisé. Je pourrais vous revenir sur ça, il n'y a pas de problème.




Me PIERRE RONDEAU :




Ça va.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Rondeau, est-ce que vous demandez un engage-ment?




Me PIERRE RONDEAU :




Oui, oui, j'avais compris que madame Parent était pour nous revenir un peu plus tard.




Me LOUISE TREMBLAY :


54
Q.
Madame Parent, si je comprends bien, vous pourrez faire parvenir, d'ici les prochains jours, une réponse écrite à la demande de la Régie?



R.
Est-ce qu'on pourrait s'entendre sur qu'est-ce qu'on va présenter maintenant, là, vous voulez, à part les volumes, effectivement...




Me PIERRE RONDEAU :




Les volumes et les coûts qui expliquent...



R.
Le quarante-huit (48) maintenant?


55
Q.
Le quarante-huit (48), oui, et le trois cent vingt-trois (323).



R.
Mais le trois cent vingt-trois (323), on vient de l'expliquer.


56
Q.
Juste mettre en parallèle, si vous répondez par écrit.



R.
Ah, parfait.




Me LOUISE TREMBLAY :


57
Q.
Est-ce que ça va, Madame Parent?



R.
Oui.




ENGAGEMENT 1 :

Fournir les volumes et les coûts qui expliquent le 48 000 ainsi que le 323 699




Me LOUISE TREMBLAY :


58
Q.
Monsieur Finet maintenant, est-ce que vous voulez que maître Rondeau reformule sa question ou si...




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Non, il n'y a pas de problème, je peux y répondre.




Me LOUISE TREMBLAY :




Très bien.



R.
Maître Rondeau, il faudrait que je vous réfère au document de l'an dernier, au plan 2000/2001, à la page 9. Voulez-vous que je vous laisse une minute?




Me PIERRE RONDEAU :




Oui, je croyais l'avoir, laissez-moi vérifier.



R.
Je peux vous le lire aussi, en attendant. À la page 9, en bas, on disait :






To determine gas savings for programmable thermostats, Enbridge Consumers Gas used load-research samples for fifty (50) homes, providing hourly loads by customer, demographic data, and hourly weather information. Two heating seasons were used in the analysis, the result of the analysis indicated an average reduction in furnace use of 8.1%.



Donc je suis d'accord avec vous, si ça ne concorde pas, c'est probablement que cet échantillon de cinquante (50) maisons là avait une moyenne de consommation de base qui était différente. Et je l'ai estimée, pour les fins juste de comparaison, à deux mille six cent vingt-cinq mètres cubes (2 625 m3). Donc ça peut être une raison qui explique cette différence-là, c'est que dans l'échantillonnage de




cinquante (50) maisons, ça a été probablement différent d'une consommation type.


59
Q.
Bon, maintenant, vous m'avez expliqué la raison qui explique essentiellement le, un échantillonnage de cinquante (50) maisons, avec deux mille six cent vingt-cinq mètres cubes (2 625 m3) d'économisés, vous nous indiquez, c'est ce que vous venez de me relater dans l'étude d'Enbridge... 



R.
Oui.


60
Q.
... qui a été faite sur cinquante (50) maisons avec deux mille six cent vingt-cinq mètres cubes (2 625 m3)?



R.
Oui.


61
Q.
Plutôt que trois mille quatre-vingt-six (3 086). Ça, est-ce que vous seriez disposé à utiliser le trois mille quatre-vingt-six (3 086) plutôt que le deux mille six cent vingt-cinq (2 625)?



R.
Si on le faisait avec trois mille quatre-vingt-six (3 086), je crois que, rapidement, ça donnerait environ six point neuf pour cent (6,9 %) au lieu de huit point un pour cent (8,1 %).


62
Q.
C'est ça, oui.



R.
Oui.


63
Q.
Est-ce que vous seriez disposé à faire ça?



R.
À appliquer six point neuf (6,9) au lieu de huit point un (8,1)?


64
Q.
Oui, c'est ça.



R.
Bien, il faudrait que je vérifie, mais...


65
Q.
Est-ce que vous avez les données de SCGM?



R.
Je ne les ai pas, non, les données de SCGM.


66
Q.
Est-ce que vous pourriez les obtenir?



R.
Bien...


67
Q.
Je pourrais peut-être vous les donner?



R.
C'est ça, oui.


68
Q.
Puis vous vérifierez en me donnant votre réponse?



R.
Pouvez-vous me dire combien qu'ils utilisent...


69
Q.
Cent quatre-vingt-quinze (195).



R.
Cent quatre-vingt-quinze (195)?


70
Q.
Sur trois mille quarante-huit (3 048).



R.
Bien, ce n'est quand même pas bien, bien, bien, bien drastique comme différence.


71
Q.
Mais sans effets cumulatifs, évidemment.



R.
Ah bon. Donc sans effets cumulatifs pour la fournaise à haute efficacité. O.K. C'est ce qu'on utilise de toute façon, cent quatre-vingt-quinze (195), en combinaison avec la fournaise à haute efficacité, donc...


72
Q.
Je crois que ça complète les questions, les réponses plutôt, là, parce que les questions vous avaient été adressées.



R.
Oui, ça complète.




Me PIERRE RONDEAU :




Alors je vous remercie.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :




Bonjours, Mesdames, Monsieur. J'ai deux questions, une question qui est plus une sous-question.


73
Q.
Madame Vandal-Parent, je veux juste revenir sur le trois cent vingt-trois mille (323 000) parce que je ne suis pas sûr si j'ai compris ou non. Je comprends que vous allez nous mettre quelque chose par écrit mais j'aimerais au moins voir si j'ai compris les grands principes.




Parlons donc, oui, on est à GI-25, page 3 de 14, et le chiffre, de toute façon, vingt-trois (23) que vous mettez pour deux mille deux (2002)... excusez-moi, est-ce que vous me suivez ou il faut...




Me LOUISE TREMBLAY :




Est-ce que ce n'est pas plutôt la GI-18, Monsieur Frayne?




M. ANTHONY FRAYNE :




C'est vrai, o.k. Page 38, c'est ça?




Me LOUISE TREMBLAY :




Exact, oui.




M. ANTHONY FRAYNE :


74
Q.
Effectivement, c'est ça, le tableau, et il y a le chiffre de quarante-huit mille (48 000) pour deux




mille un (2001), que vous allez expliquer. Mais pour deux mille deux (2002), nous avons le chiffre de trois cent vingt-trois mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (323 699). Si je comprends bien le calcul que vous faites, vous dites, il y avait des programmes de l'année passée qui vont, à partir de deux mille deux (2002), donner des économies annuelles de huit cent un mille mètres cubes (801 000 m3) par année?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est ça.


75
Q.
En plus, on a les économies qui arrivent cette année-ci mais ce n'est pas pour l'année complète, donc on fait, on prend une partie de ça, ce qui nous donne six cent trente-huit mille (638 000), donc le total de un point quatre quatre zéro million (1,440 M)?



R.
C'est exact.


76
Q.
O.K. Comment vous allez de ce chiffre-là à trois cent vingt-trois mille (323 000), comment vous allez de ce chiffre de un point quatre millions mètres cubes (1,4 M m3) au chiffre de trois cent vingt-trois mille dollars (323 000 $), c'est quoi, grosso modo, le calcul?



R.
D'abord, j'aimerais ça juste préciser que c'est des calculs approximatifs. Ce qui va réellement dans la cause tarifaire, c'est calculé globalement à même les volumes totaux de Gazifère. Donc quand, moi, j'avance




le trois cent vingt-trois mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (323 699), ce sont vraiment des calculs approximatifs, dans le sens qu'on va arriver puis on va dire : * Le programme... +, si je prends comme exemple le programme d'économie de gaz et d'eau, je sais que nous, on dit qu'on économise deux cent vingt-sept mètres cubes (227 m3) dans une année, si on utilise ces mesures-là.




Alors tout ce qu'on va faire, c'est, on va prendre un client type résidentiel puis on va calculer son revenu. Puis, après ça, on va le prendre puis on va recalculer son revenu en enlevant ces volumes-là. Donc moi, je vais avoir un revenu, là, économisé, si vous voulez, o.k.? Là, je vais prendre ces revenus-là puis, pour calculer le coût du gaz, je vais le faire aussi dans mon tarif 200. Alors je vais passer ça dans mon tarif 200.




Mais les volumes sont tellement petits que, à cause de la structure de mon tarif 200, qui a des frais fixes, qui a des blocs, on a, c'est tout divisé par paliers, alors on s'attendrait à voir peut-être un coût du gaz un petit peu plus élevé. Sauf que, ce qui arrive, c'est qu'on n'économise pas autant qu'on penserait; donc la marge est un petit peu plus élevée. Parce que ça ne viendra pas affecter mes coûts fixes parce que le volume n'est pas assez gros.




Alors c'est ça qu'on fait. Donc quand, moi, j'arrive ici, en réalité, ce que j'ai fait, j'ai pris un client type, je l'ai calculé puis j'ai dit : pour mon économie de, mon programme d'économie de gaz et d'eau, ma marge, c'est ces revenus-là moins mon coût du gaz que j'ai calculé, puis j'arrive à vingt-deux point quarante-huit sous le mètre cube (22,48 4/m3).




Alors c'est un peu ça que je fais. C'est comme ça que j'arrive à trois cent vingt-trois mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (323 699). Ça a l'air, la marge a l'air élevée mais tout simplement parce que mon tarif, l'impact sur mon tarif 200 n'est pas aussi important que prévu. C'est pour ça que la marge semble un petit peu plus élevée. Puis dans mon quarante-huit mille (48 000), la marge, en deux mille un (2001), c'était dix-neuf point soixante-quinze (19,75)...


77
Q.
C'est peut-être, c'est une des choses que je ne comprends pas, pourquoi ce chiffre aurait changé autant, disons c'est un changement de dix ou quinze pour cent (10 % - 15 %), pourquoi ce chiffre-là change?



R.
C'est parce que mes revenus changent. En deux mille un (2001), les revenus que j'avais utilisés, je pense que c'était cinquante sous le mètre cube (50 4/m3), j'aboutissais avec ça.


78
Q.
Oui.



R.
En deux mille deux (2002), mes tarifs ont changé. Donc c'est normal que je change, mon coût du gaz va changer, mon tarif 200...


79
Q.
Oui, oui.



R.
... en deux mille un (2001) était X, en deux mille deux (2002), il va être différent que qu'est-ce que j'ai en deux mille un (2001). Donc moi, j'utilise le coût du gaz et les revenus qui sont en place au moment où je calcule ça ici. Sauf qu'après deux mille deux (2002), je présume que c'est la même chose tout le long ici, dans mon tableau. Alors c'est normal que le chiffre ou la marge change parce que mes tarifs changent aussi.


80
Q.
Oui, mais je croyais que les tarifs changeaient parce que le tarif 200 avait changé, donc si on fait le net, peut-être que je suis un peu naïf à dire ça, mais j'aurais supposé que l'impact sur les revenus de Gazifère serait égal ou très, très proche de votre tarif pour le * delivery charge +, comme je lis dans les, comme les tarifs précis?



R.
Oui, puis c'est vrai qu'on s'attendrait à ça, parce que ça, c'est une moyenne. Peut-être que madame Giridhar pourrait compléter, parce que c'est elle qui dessine les tarifs puis tout ça puis elle pourrait peut-être vous instruire un petit peu plus au niveau du tarif 200, là.




Ms MALINI GIRIDHAR :



A.
From what I gather of the conversation, I think what might be a factor here is that, when we design rates, we are looking at -- you are correct -- all of the rate changes that have happened since the two thousand and one (2001) decision was gas-cost related. So they never impact on Rate 200. So it is reasonable to expect that there would not be any impact on the margin.




I think what might be at play here, and subject to further verification, but theoretically, what I think might be happening is that, when you are looking at an incremental change in volumes, and looking at that impact on Rate 200 incrementally, rather than the average impact on Rate 200, which is the basis of rate-making, you might have this difference.




So what we are doing here is, we are looking at what is the impact of the last volumes on Rate 200? Well, that is a marginal change, and that is given by the structure of Rate 200. When we look at a change on the level of the rate, we are taking the average change in Rate 200. So in that sense, I think the changes in rates since two thousand and one (2001) might impact the specific margin because the margin is calculated on incremental gas cost, and not average gas cost.


81
Q.
Okay, I understand the sense of your answer, yes, and I realize the tariffs, well, without knowing the details as you know them, I can understand the overall sense of your reply, yes. Is this, when we look at the overall impact of the energy efficiency program on the rates, that you are expecting for two thousand and two (2002), so the, la perte de revenus, is this three hundred and twenty-three (323) going to be a key figure that is going to have an impact on the rates, or is it just an approximate calculation to give us an idea of the long-term impact?




Or, I suppose, to be more precise, what, if we try to identify precisely the lost revenues due to the program in two thousand and two (2002), the precise figure that is affecting your tariff request, is this the number, or is another number, I mean, how can we know that number?



A.
My understanding of how the three twenty-three thousand (323,000) was arrived at was that, on the revenue side, it was a fairly approximate calculation, taking an average unit rate. But when we calculate revenues at existing rates for the purpose of the deficiency calculation, the DSM volumes have gone into the blocking structure.


82
Q.
Uh-huh.



A.
So in some sense, I think what might be reflected as a deficiency due to DSM in rates might be something




other than the three twenty-three (323) here, because this is a high-level calculation but what was actually incorporated reflected the blocking structure based on the guides that were derived for Gazifère. So I wouldn't be comfortable saying that you will see that exact three twenty-three (323) in the numbers. And, of course, we have to add to that, I guess, the DSM program expenditures as well, which would have an impact.


83
Q.
I don't know, I may be asking for an awful lot of work or complication here, but if we were to do, I presume, I don't know how you are structured, but I presume that you have got a computer model than can do all this, if we put in the volumes without programs, and with the programs, to see the difference, would this be a major exercise, or could that be something which could be produced?



A.
We could do that. I just hesitate on the timing, the person who does that work for me is currently on a cruise somewhere off the coast of Florida, I think, so if I could have some flexibility in terms of producing the numbers, I could certainly do it.


84
Q.
Okay, what sort of time, I think...



A.
I think it might be almost the second week of December before I could produce the numbers, because we also have our next rate change at Consumers Gas that I need to work on as soon as I get back, so if that's...


85
Q.
Okay. Yes, that is okay.



A.
Thank you.


86
Q.
I hate to give you the bad news that I don't think we were planning to give our decision by the second week of December, that would be too optimistic, so that is fine. So what date shall we put exactly?



A.
Shall we put the fifteenth (15th)?


87
Q.
Fine, okay.



A.
So the revenues with and without the DSM volumes for two thousand and two (2002), or two thousand and one (2001) and two thousand and two (2002)... the cumulative volumes under two thousand and two (2002)? Okay.




M. ANTHONY FRAYNE :




Okay, so that is, engagement 2 pour le quinze (15) décembre.




ENGAGEMENT 2 :

For December 15th, 2001, indicate the revenues with and without the DSM volumes for 2001 and 2002, cumulative volumes under 2002




M. ANTHONY FRAYNE :


88
Q.
Okay. One other question, just a global answer this time, I am not going to ask you for simulations. If we turn to GI-14, document 7, page 1 of 3, I guess the overall impression that gives me is that your




overall rate increase is very small, but it seems to be falling mostly on rate 2, the residential, whereas while the commercial is going down, residential is going up, and apart from that, it is pretty minor. What changes have led to this impact, why is it primarily rate 2 that is getting the increase and rate 1 is getting a decrease?



A.
The reason why, there are two reasons why that is happening, one is while the overall deficiency is thirty-four thousand dollars ($34,000), in stage 1 of our distribution rate-making process, we allocate that deficiency based on whether it is commodity, load balancing as well as distribution. So the commodity and load balancing are pure pass-through's, whatever it is that we come up with, that is what the rates will change by. Those dollars are again a function of the load profile of the different rate classes and the different factors that affect their costs.




On the distribution side, what happens is, we initially allocate whatever distribution dollars there are based on rate base. And rate 2 has the largest share of rate base among all the rate classes. So it would naturally attract a higher proportion of the distribution deficiency.




In addition, we then do some adjustments, which might




cause more strategic adjustments, based on where we think revenue-to-cost ratios should be going. And I think, in the original filing, you saw fairly large adjustments because we saw that as an opportunity to rectify revenue-to-cost ratios. At this point, we didn't have that opportunity because, as you know, gas cost decreases were already passed through.




But I did have a small adjustment of about forty thousand dollars ($40,000), which increased rate 2. And the reason why I did that is, when I looked at rate 4, there was a customer migration from rate 3 to rate 4, and that had resulted in a revenue-to-cost ratio of more like one point five (1.5), whereas last year, it was more like one point two (1.2). So there was a big increase caused by the migration of a customer.




Now, I didn't feel comfortable giving them a big decrease to get the revenue-to-cost ratio back all the way down, because that would have been difficult to justify in terms of the increase to rate 2. But I did feel it was appropriate to give them some small adjustment to reflect the benefits that this new customer is bringing on to rate 4.




So as a result, I allowed for a forty thousand dollars ($40,000) adjustment to rate 2. So the




overall increase in rate 2 you see there is a combination of those two factors.


89
Q.
So this would change the revenue-cost ratio that you are using on rate 2 and rate 4?



A.
Yes, rate 2 is so big relative to forty thousand dollars ($40,000), it doesn't really change it, it was two decimal place, but you will see an impact on rate 4.
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Q.
Okay.



A.
Okay.




M. ANTHONY FRAYNE :




Okay, thank you. That is all my questions, thank you.




(11 h)




LA PRÉSIDENTE :




Ce sont toutes nos questions, Maître Tremblay. Avez-vous des questions complémentaires?




Me LOUISE TREMBLAY :




Je n'ai aucune question.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait. Alors, sous réserve de l'engagement ou des engagements qui ont été donnés ce matin, le dossier est maintenant clos, et nous pouvons procéder à l'argumentation avec celle de maître Tremblay.




PLAIDOIRIE PAR Me LOUISE TREMBLAY :




Dans le cadre de mon argumentation, j'entends aborder les sujets suivants. Je vais traiter dans un premier temps de l'estimation des volumes interruptibles. Et par la suite du programme d'efficacité énergétique. Mes commentaires sur le programme d'efficacité énergétique vont porter sur quatre thèmes. Premièrement, les effets croisés; deuxièmement, la validation de la consommation de base des clients; troisièmement, je parlerai de la contribution des participants au financement des programmes; et je terminerai avec l'allocation des dépenses découlant du programme d'efficacité énergétique.




Alors, sur la première question, c'est-à-dire l'estimation des volumes interruptibles, je vous rappelle que, dans la décision de l'année dernière, la Régie a demandé à Gazifère de lui soumettre des propositions quant à une méthode pour établir la prévision des volumes interruptibles. 




Dans le cadre de son témoignage, madame Parent a fait état des réflexions et des conclusions de Gazifère à ce sujet-là. Vous retrouvez le tout à la pièce GI‑11, il s'agit de la réponse à la question 5, et dans la pièce GI‑18, les réponses aux questions de la Régie, il s'agit de la réponse numéro 7. Ce qui ressort du témoignage de madame Parent, c'est que ce type de




client ne consomme pas de façon similaire d'une année à l'autre, et que plusieurs facteurs difficilement, ou parfois difficilement prévisibles influencent leur niveau de consommation.




Il serait donc inapproprié d'établir les projections à partir de données historiques. Et Gazifère va plutôt opter pour une méthode qui lui permet de prendre en considération les conditions spécifiques de chacun de ses clients. Étant donné que ce sont les clients qui sont les mieux placés pour établir leurs besoins en approvisionnement gazier, Gazifère considère donc que la méthode la plus adéquate, bien qu'elle ne soit pas parfaite, pour établir les prévisions de ses clients, est de s'en remettre à leurs prévisions au moment de la signature de leurs contrats.




Dans la pratique, lorsque Gazifère établit ses budgets, les contrats ne sont pas encore signés. Elle communique cependant avec ses clients au cours du processus afin d'évaluer avec le plus de précision possible les consommations prévues pour l'année suivante. Et à chaque année, elle met son dossier tarifaire à jour afin de refléter les volumes prévus aux contrats, effectivement signés ou encore sur le point d'être signés. La date de signature des contrats est le premier (1er) novembre de chaque




année.




La Régie dispose donc des données les plus à jour et les plus fiables lorsqu'elle analyse le dossier tarifaire. Il est important également de réitérer les commentaires de madame Parent quant à l'importance d'assurer une relation entre les prévisions et les obligations des clients en vertu de leurs contrats. 




Comme madame Parent l'a expliqué, si Gazifère utilisait une méthode basée sur un historique pour établir les prévisions dans le cadre de sa cause tarifaire, il n'y aurait plus de relation entre les prévisions et les obligations contractuelles des clients. Le risque d'affaires de Gazifère serait alors affecté et la formule pour établir le taux de rendement devrait être revue.




En conclusion, ce que Gazifère soutient, c'est que la méthode basée sur l'historique ne serait pas garante de prévisions plus fiables, et elle maintient que la meilleure méthode pour évaluer ou établir les prévisions de ses clients à grand débit demeure la méthode actuellement utilisée, soit les ententes contractuelles qu'elle conclue avec ses clients.




Je passe maintenant au deuxième point, c'est-à-dire le programme d'efficacité énergétique. Je vais




débuter en faisant certains commentaires d'ordre général. La preuve a démontré que le programme d'efficacité énergétique mis en place par Gazifère a donné de très bons résultats après ses neuf premiers mois d'implantation, et ce malgré le contexte difficile dans lequel il a été lancé.




Gazifère a atteint quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de son objectif d'économie de gaz à un coût inférieur à celui prévu, c'est-à-dire à cinquante-quatre pour cent (54 %) des coûts prévus. Madame Parent a rappelé le contexte dans lequel le programme d'efficacité énergétique a été conçu et mis en place, en précisant qu'il a été présenté de façon volontaire en réponse à une demande de la Régie dans sa décision D‑99‑09 de proposer des indices de performance liés au développement durable.




Madame Parent a ajouté que le programme d'efficacité énergétique de Gazifère s'appuie sur l'expérience et la planification de compagnies d'utilités publiques ontariennes, c'est-à-dire Enbridge Consumers Gas et Union Gas, en matière de gestion axée sur la demande, et que les mesures qui composent le portefeuille du programme ont été adaptées au contexte spécifique et au marché de Gazifère.




Tel que madame Parent l'a indiqué, cette façon de




faire a été reconnue et approuvée par la Régie. En effet, dans sa décision D‑2000‑48, la Régie a demandé à Gazifère d'augmenter le nombre de mesures de son portefeuille de gestion axée sur la demande et lui a suggéré de profiter de l'expertise ontarienne. Dans sa décision de l'année suivante, la D‑2001‑55, la Régie a déclaré que Gazifère pouvait continuer de profiter de l'expertise ontarienne jusqu'à ce que les mesures les plus prometteuses soient épuisées.




Enfin, ce qu'il faut retenir, c'est que Gazifère a axé la mise en place et l'application de son programme d'efficacité énergétique sur les mesures déjà adoptées par les compagnies ontariennes puisque la rentabilité de ces mesures a déjà été démontrée. Lorsqu'elle a volontairement soumis son programme, Gazifère savait qu'elle n'avait pas les moyens financiers ni les ressources humaines pour mettre sur pied un programme de grande envergure. Cette prémisse, qui était présente lors de la conception des programmes, continue d'être pertinente dans le cadre de sa mise en application. 




Alors ceci complète la présentation générale sur le programme. Maintenant, je vais aborder différentes questions spécifiques. Tout d'abord la question des effets croisés. Sur cette question-là, madame Parent a rappelé lors de son témoignage que Gazifère ne




s'est jamais engagée à effectuer elle-même des recherches sur cette question.




Son unique engagement, si on relit la décision de l'année dernière, consistait à s'enquérir de l'évolution et du résultat des recherches additionnelles qu'Enbridge devait effectuer à ce sujet. Or, tel que ça a été exposé dans le cadre de la preuve, ces recherches-là n'ont pu être réalisées pour des raisons qui sont totalement étrangères à Gazifère. Cependant, Gazifère a réitéré son intention de suivre cette question-là et d'en faire rapport à la Régie.




D'autre part, et en réponse aux préoccupations de certains intervenants sur cette question, et plus particulièrement aux questions soulevées par le GRAME et le groupe STOP quant à la prise en compte des effets croisés dans le cadre de l'estimation des économies d'énergie, le témoignage des experts de Gazifère, Finet, Saksniit a révélé les éléments suivants. 




Tout d'abord, Gazifère ne nie pas l'existence des effets croisés. Elle considère par contre que ceux-ci ont déjà été pris en considération dans le cadre de la détermination des consommations de base des clients d'Enbridge puisque les recherches d'Enbridge




ont été effectuées à partir d'un compteur unique pour la résidence concernée. 




D'ailleurs, et c'est important de le dire, dans la cause de l'année dernière, le représentant du GRAME, monsieur Yves Guérard, s'était dit satisfait de la question de la prise en compte des effets croisés puisqu'un seul compteur avait été utilisé dans l'estimation des gains unitaires.




Deuxièmement, selon les données publiées par l'Agence d'efficacité énergétique, les économies d'énergie attribuées aux différentes mesures par Gazifère sont même conservatrices. Troisièmement, Gazifère n'a pas pris en considération ce qu'on appelle, entre guillemets, * les free drivers +, c'est-à-dire ceux qui sont influencés par le programme d'efficacité énergétique mis de l'avant par le distributeur, mais qui ne se procurent pas l'incitatif qu'on offre aux participants au programme.




Finalement, j'aimerais parler brièvement des pièces qui ont été produites par le GRAME dans le cadre de sa preuve. Il s'agissait des pièces GRAME‑3 document 1.2 et GRAME‑3 document 1.4. Et il s'agissait pour ce qui est de la première pièce d'un document émanant du ministère des Ressources naturelles du Québec, et la deuxième pièce d'un document émanant du ministère des




Ressources naturelles du Canada. 




Je voudrais tout simplement mentionner que les commentaires des experts de Gazifère ont démontré que les données qui étaient mentionnées dans ces documents-là, quant à la consommation d'énergie, étaient utilisées à titre d'hypothèse et qu'elles ne constituaient pas des données validées dans le marché.




Nos experts ont également soulevé plusieurs interrogations quant à la méthodologie utilisée pour obtenir ces informations-là ou ces données-là, et aussi quant à leur pertinence puisqu'on ignore les facteurs qui ont été pris en considération pour les établir et on ne sait même pas si les données sont à jour. En résumé, ce qu'on vous soumet, c'est que ces données-là devraient, que la Régie devrait consulter ces données-là avec beaucoup de circonspection et leur accorder peu de valeur probante dans les circonstances de notre dossier.




Je passe maintenant à la question de la validation de la consommation de base des clients. Dans le cadre de son témoignage, madame Parent a précisé que Gazifère n'avait pas été en mesure d'établir la consommation de base des clients à partir d'un échantillon représentatif des participants au programme




d'efficacité énergétique en raison d'une sous-estimation du temps requis pour planifier le lancement des programmes. En fin de compte, les programmes ont débuté à la fin janvier et il a fallu attendre jusqu'au mois de mars pour obtenir les premiers résultats.




Cependant, et suite à la demande de la Régie, Gazifère a quand même procédé à valider les données d'Enbridge Consumers Gas utilisées pour établir la consommation de base de ses clients en les comparant avec les données existantes relatives à sa clientèle. Ces experts ont exposé de façon très précise les démarches qu'ils ont effectuées à cet égard-là. Vous retrouvez les passages les plus pertinents à la pièce GI‑15 document 1, il s'agit des pièces 18 à 20.




Cette preuve-là déposée par les experts ou faites par les experts a démontré que, finalement, ils ont examiné près de neuf mille comptes de clients actuels de Gazifère dans le territoire qu'elle dessert, et ils ont déterminé le nombre de mètres cubes effectivement consommés par les clients. Suite à cette analyse, le résultat a confirmé le caractère raisonnable des données utilisées par Gazifère pour établir la consommation de base de ses clients et, en conséquence aussi, pour estimer les gains unitaires d'énergie, à savoir trois mille quatre-vingt-six




(3086) mètres cubes pour le chauffage des locaux et huit cents (800) mètres cubes pour le chauffage de l'eau.




Enfin les résultats obtenus dans le marché spécifique de Gazifère ont même démontré que les données d'Enbridge qu'elle utilise sont conservatrices. Et ces données, il faut le préciser également, sont comparables aussi aux données québécoises de consommation établies par l'Agence de l'efficacité énergétique.




J'aborde maintenant la question de la contribution des participants au financement des programmes.
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Madame Parent a rappelé que l'importante hausse du prix de la fourniture gaz au cours de la dernière année ne favorise pas une contribution financière de la part des participants au programme pour l'année deux mille un (2001), deux mille deux (2002). Selon Gazifère, cette flambée des prix a plutôt eu pour effet d'affecter sa crédibilité auprès de sa clien-tèle. Dans de telles circonstances et considérant l'impact négatif à prévoir sur le taux de partici-pation Gazifère considère qu'il est préférable pour le moment de ne pas exiger de contribution de la clientèle résidentielle.




Ce qu'il est important de mentionner par ailleurs, c'est que Gazifère compte obtenir pour cette année encore une contribution financière de la Communauté urbaine de l'Outaouais pour son programme d'économie d'eau et de gaz destiné au secteur résidentiel.  Tel que madame Parent l'a exposé dans son témoignage, Gazifère considère que cette contribution peut constituer une forme de contribution au financement des programmes dans le secteur résidentiel.




Il faut ajouter également que Gazifère s'est tournée vers le secteur multilocatif pour donner suite à la demande de la Régie de faire contribuer les participants au financement des programmes. La preuve... dans le cadre de la preuve, ce qui ressort, c'est qu'elle propose de fournir gratuitement les équipements aux propriétaires des immeubles et que ceux-ci assurent le coût d'installation des mesures.




J'aborde le dernier point qui est l'allocation du coût de service. Madame Jackie Collier dans son témoignage a proposé une méthode d'allocation des dépenses directes et indirectes découlant du programme d'efficacité énergétique. Elle a précisé que cette méthode pourrait devoir être révisée dans le futur selon les circonstances. Option Consomma-teurs a fait entendre madame Gail Morisson sur cette question et madame Morisson a émis des réserves quant




à la proposition de Gazifère. 




Il est certain que Gazifère soutient la position exprimée par son expert et elle s'en remet à la décision de la Régie sur cette question.




Alors, ceci termine ma plaidoirie quant aux principaux éléments sur lesquels la position de Gazifère devait être résumée, là, à la lumière de la preuve. J'ajouterai simplement que la preuve a démontré que Gazifère a donné suite aux demandes formulées par la Régie dans sa décision de l'année dernière, la D-2001-55, et que sa requête réamendée est bien fondée.




En conséquence, nous demandons à la Régie d'accorder la requête selon ses conclusions.




C'est tout, Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tremblay. Maître Plourde?




PLAIDOIRIE PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Bonjour, Madame la Présidente, bonjour messieurs les régisseurs, Nicolas Plourde pour l'Association des consommateurs industriels de gaz. J'aimerais principalement entretenir la Régie d'un point, soit




celui concernant l'allocation des dépenses entre les classes tarifaires reliée au programme d'efficacité énergétique.




L'ACIG appuie la proposition de Gazifère sur cette question. Je vous rappelle cette proposition de Gazifère se retrouve à la pièce GI-13, document 1, page 2. L'ACIG appuie cette proposition essentiel-lement pour deux raisons. Comme le sait le programme d'efficacité énergétique ou DSM est à ses premiers balbutiements. Nous sommes donc d'avis qu'il ne serait pas approprié à ce stade-ci d'arrêter une méthode d'allocation permanente. 




En effet, on se rappelle comme d'ailleurs vient de nous le dire maître Tremblay, que la proposition mise de l'avant par Gazifère se veut temporaire.




Par ailleurs, compte tenu du fait qu'aucune des dépenses que l'on demande de récupérer dans les tarifs dans le cadre de la présente cause tarifaire n'ont été consacrées à des programmes visant les consommateurs industriels, nous jugeons qu'il serait inéquitable de leur demander de partager la facture. Et ceci d'autant plus que les consommateurs industriels de gaz auront à assumer des hausses de tarifs reliée à la mise en place du DSM sans nécessairement bénéficier des avantages reliés à une




baisse de leur consommation. Je vous réfère plus particulièrement à la pièce qu'on nous a remise ce matin, j'ouvre une petite parenthèse, la pièce GI-18, document 1, page 38 - en fait, c'est plutôt une mise à jour qu'on nous a remis ce matin - qui nous donne sur un horizon de six ans jusqu'en deux mille six (2006) les pertes de revenus et les augmentations des revenus qui seront requis. Et on voit qu'en deux mille six (2006), on parle d'augmentation des revenus requis qui pourraient atteindre trois virgule sept pour cent (3,7 %). 




Évidemment, les consommateurs industriels de gaz ne sont contre le programme d'efficacité énergique, loin de là, nous l'avons appuyé lors de sa mise en place. Cependant, nous manifestons aujourd'hui une petite préoccupation quant à l'augmentation des tarifs qui pourraient être lié à la mise en place de ce programme. Je laisserai à d'autres parler de la capacité de payer des consommateurs, évidemment elle sera affectée, mais j'aimerais souligner qu'également la concurrence du gaz versus d'autres sources d'énergie s'en trouvera certainement affectée, ce qui évidemment inquiète les consommateurs industriels de gaz.




Par ailleurs, Gazifère ne demande pas aux consomma-teurs résidentiels, elle n'a pas l'intention de




demander aux consommateurs résidentiels une contribution de leur part au programme d'efficacité énergétique. En ce sens-là, je vous soumets que compte tenu de cette absence de contribution directe de leur part, il ne paraît pas déraisonnable qu'ils supportent la majeure partie des dépenses reliées au programme d'efficacité énergétique, d'autant plus qu'ils sont pratiquement les seuls à en bénéficier.  Je vois là un autre argument qui milite en faveur de la proposition d'allocation mise de l'avant par Gazifère. 




Évidemment, si dans l'avenir d'autres programmes devaient être développés et plus particulièrement à l'intention des consommateurs industriels de gaz, on pourra réviser la méthode d'allocation, ça va de soi, mais à ce stade-ci, il n'y en a pas de tel programme.




Quant à la proposition d'Option Consommateurs, l'ACIG s'y oppose évidemment, là, pour les raisons que je viens d'exprimer, non pas nécessairement parce que cette méthode mise de l'avant par Option Consomma-teurs et madame Morrison n'a pas de valeur, mais encore une fois parce qu'elle est prématurée. Au surplus, l'argument principal avancé par madame Morrison au soutien de sa proposition mérite d'être approfondi. En effet, je vous rappelle qu'elle nous dit à la page 5 de son rapport dont j'oublie la




pièce, j'imagine OC-1, OC-1? ACEF-1, je vous réfère à la page 5, à la réponse 9, madame Morrison nous dit vers le milieu de la page :






The OEB agreed with the company's proposal noting non-direct users of DSM also benefit from the general application of DSM to the extent that the company is able to avoid more expensive capacity expansion.



C'est un des principaux arguments que madame Morrison avance pour sa proposition. Or lorsque je l'ai interrogé, je vous réfère aux notes du dix-sept (17) octobre deux mille un (2001) à la page 217 et je vous grâce de la lecture, mais essentiellement ce que madame Morrison nous dit c'est qu'elle ne sait pas si effectivement Gazifère aura besoin dans un court avenir de telle expansion de capacité.






Q. Are you aware if Gazifère has any projects to increase the capacity of its system?






A. No, I am not.






Q. Have you verified?






A. I am not aware that they have.



Donc, en ce sens-là, je vous soumets que la propo-




sition d'Option Consommateurs pourrait avoir un certain mérite éventuellement si d'une part des programmes énergétiques sont développés pour les  consommateurs industriels et si d'autre part on l'approfondit, ce qui n'a pas été fait, je pense, par madame Morrison et non plus par Gazifère évidemment, là, qui elle propose une autre alternative.




Avant de terminer, j'aimerais également me joindre à maître Tremblay, là, concernant la question de l'estimation des volumes interruptibles pour soumettre à la Régie que le statu-quo nous apparaît préférable pour les mêmes motifs, là, que maître Tremblay, je n'ai pas l'intention de les répéter.




Donc, voilà ce que nous avions à vous soumettre, évidemment je demanderais à la Régie le remboursement des frais encourus par la l'ACIG dans le cadre de sa participation à la présente cause tarifaire et je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Plourde. Maître Turmel?
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PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, messieurs, madame les régisseurs. Bonjour. Écoutez, alors donc, je ne m'attarderai pas indûment,




je vais essayer d'aller à l'essentiel. Dans un premier temps, notre argumentation sera divisée en deux. Présenter dans un premier temps de manière générale comment la FCEI/ACAGNEQ réagit face aux propositions de Gazifère. De manière générale, c'est fort positif sauf quelques précisions. Et dans un deuxième temps, on va s'attarder quelques minutes sur les propositions de certains intervenants.




Donc, si l'on revient aux propositions de Gazifère, nous l'avions annoncé d'entrée de jeu au début de la cause, puisque la FCEI/ACAGNEQ est un nouveau joueur dans les causes Gazifère, donc c'est avec certaine humilité mais aussi ─ comment dire ─ une approche modérée que nous avons abordé cette cause-ci de manière à préparer les autres causes, et notamment la révision du prochain mécanisme incitatif.




Mais cela ne nous a pas empêché de voir quelques faiblesses ici et là dans certaines propositions de Gazifère. Mais on doit quand même noter avec intérêt et avec, on devrait à la limite presque féliciter Gazifère pour son effort qu'il déploie à tenter de réduire l'interfinancement. Ça a été, je pense, assez bien expliqué. Nous, les consommateurs commerciaux, les consommateurs d'affaires payons une bonne part et il est bien de constater que des efforts sont faits année après année. Et on invite le distributeur à




continuer dans ce sens, à réduire l'interfinancement.




Je vais aborder un point qui a été peu ou pas soulevé parce qu'on l'a, on doit le noter, on l'a vu après la première série de preuve et ça nous a frappé, et d'ailleurs les gens de OC vont peut-être aussi le noter, lorsque l'on fait référence dans la requête de Gazifère, la conclusion à la page 5, donc la requête tarifaire amendée ou réamendée, à la page 5, une des conclusions recherchées par Gazifère est celle, et je cite :






D'autoriser le maintien du compte différé approuvé par la décision D‑2000‑48 pour le programme d'efficacité énergétique pour la période tarifaire 2001-2002.



Alors fin de la citation. Ça ne nous avait pas frappé avant. C'est pour ça qu'on a peu ou pas posé de questions là-dessus. Mais puisqu'on est en argumentation, il n'est pas trop tard, ce n'est pas de la preuve. Si on se rappelle, Madame la Présidente, la Régie dans sa décision D‑2000‑48, lorsqu'elle avait étudié la façon de traiter, de traiter l'établissement, Gazifère avait demandé qu'un compte d'écart soit établi à ce moment-là. Et la Régie, et je cite la décision D‑2000‑48 à la page 104




était d'avis :






Qu'elle reconnaissait qu'il était difficile d'évaluer les coûts exacts du programme pour l'année-témoin 99‑2000, mais elle accepte donc la création d'un compte d'écart pour cette première année du programme.



Ce qui était correct au début, parce que c'était un nouveau programme, il y avait beaucoup d'inconnus. Elle a ─ comment dire ─ réitéré, la Régie, suite à une demande de Gazifère dans la décision D‑2001‑55, le même traitement où le compte d'écart a été réutilisé. Et, là, on vous demande pour une troisième année, donc dans cette conclusion-là, de le traiter de la même façon.




Là-dessus, sans insister indûment, on considère qu'il serait peut-être temps peut-être, dès cette année-ci que le compte soit traité de manière normale, de manière à éviter le paiement, le paiement des intérêts et ce qui soit reflété directement dans les tarifs. Alors donc, on attache un grelot là-dessus à cette conclusion, bien tardivement, on l'avoue, là, que, pour une troisième année, il serait peut-être temps de le refléter tôt ou tard dans les tarifs plutôt que d'y aller par un compte d'écart.




Sur la question des... la Régie a posé quand même certaines questions, notamment monsieur Frayne, sur la question du tarif interruptible et sur le fait que, bon, il n'y avait pas... attendez un instant! Bon. La Régie constatait que, évidemment, il y avait des réductions drastiques pour certains consommateurs au niveau interruptible. Je prends mes notes.




Et le fait de... Nous, on pense que le fait, parce que le sens des questions de monsieur Frayne pouvait laisser croire que, y aura-t-il moyen de, pas de pénaliser mais ─ comment dire ─ de sanctionner ce type de consommateurs-là. Nous, on dit, même si on est des consommateurs commerciaux, et qu'il n'y a pas de, ou très peu d'interruptibles, qu'il faut être prudent parce que ça peut avoir un effet tôt ou tard sur le coefficient d'utilisation, et en conséquence, un effet, quant à nous, en aval sur les tarifs. Alors, nous, on appelle à la prudence, bien qu'on n'insiste pas puisque ce n'est pas notre champ d'action habituel.




Un autre aspect qui nous frappe, et on en fait une suggestion bien modeste, c'est que, on a vu d'ailleurs ce matin un des tableaux, je n'ai pas la citation exacte, sur les coûts réglementaires, l'évolution effarante de ces coûts-là depuis quatre-vingt-seize (96), quatre-vingt-dix-sept (97), quatre-




vingt-dix-huit (98), treize mille, quatorze mille, quinze mille, et ça a monté à cent et quelque mille la dernière année. 




On s'interroge, nous, s'il n'est pas nécessaire que la Régie elle-même s'interroge sur la nécessité de faire une cause tarifaire annuelle. Et, nous, on suggère qu'il serait peut-être temps ou peut-être bien de penser à l'établissement d'une telle cause aux deux ans, puisque les coûts sont de toute manière payés par les consommateurs qu'on représente en partie. Et on est d'avis que, surtout avec la taille du distributeur, on est conscient qu'ils ont des moyens limités. On ne voit pas pourquoi, si on fait des efforts de créativité, on ne pourrait pas envisager une telle façon d'agir.




Maintenant, si je m'attarde aux propositions de certains intervenants dans la deuxième et dernière partie de mon argumentation. Bien, écoutez, Gazifère l'a mentionné, mon confrère de l'ACIG l'a également mentionné, on considère que changer la méthode en cours de route, tel que proposé par OC, n'aura pas quant à eux l'effet qu'ils escomptent sur les tarifs d'une part. Et ça a été quant à nous confirmé dans les notes sténographiques par les témoins de Gazifère lorsqu'on les interrogeait au volume 2 page 171 des notes sténographiques.




Donc, effectivement, à terme, nous, on considère que le principe de l'utilisateur payeur doit se refléter. Et quand on paie en conséquence, on doit le payer. Mais ce n'est peut-être pas le temps maintenant cette année de changer une telle méthode.




Quant à la demande de STOP sur, je m'attarderai à une de leurs demandes sur le fait, là, de demander à Gazifère de poursuivre ses efforts de mise en place du programme Novoclimat directement par le biais de pression * billing + auprès des trois niveaux de gouvernement, on considère que ce n'est pas le rôle du distributeur de faire de telles actions. S'il y a du lobby à être fait, bien, que leur propre groupe en fasse. Et on considère que, quand même, à l'égard du plan d'efficacité énergétique, Gazifère démontre des bonnes capacités d'apprentissage et de créativité. Ils ont été, effectivement, ils ont établi un programme volontaire. Ils démontrent qu'ils vont aborder prochainement le champ des mesures commerciales ou des PME, et on est bien content. Donc, le programme de STOP, la demande de STOP à cet effet ne nous apparaît pas opportune.




Sur la demande du GRAME à l'effet de reporter les sommes non dépensées en efficacité énergétique lors de la première année ou les années subséquentes, on considère que c'est un peu contraire à la façon de




faire la réglementation ici. Et on demande à la Régie d'être prudent, même si ça peut être tentant. On ne pense pas que cette demande devrait être reçue de la part de la Régie.




Donc, de manière générale, la FCEI/ACAGNEQ se déclare satisfaite de la preuve déposée par Gazifère sous réserve de ce qu'on vient de mentionner. Et en conséquence, nous vous demandons le paiement des frais pour notre intervention. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Maître Couture.




PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE :




Alors, bonjour. Éric Couture pour le groupe GRAME. Nous, essentiellement, notre intervention va porter sur les effets croisés et la consommation de base, quoique plus de temps va être accordé à l'effet croisé parce qu'il y aura des conséquences, que, nous, nous considérons qu'il y a des conséquences à cela. C'est la surestimation des gains unitaires. Et cette surestimation, on l'a abordée dans le cadre de cette cause. Bien, il y a des impacts environnementaux mais aussi des impacts sur le plan du développement durable. 




Avant toute chose, on aimerait très sincèrement




féliciter Gazifère pour le travail qu'ils ont effectué dans le développement du programme d'efficacité énergétique, mais aussi dans son application. Ça, on tient à le dire. Sauf qu'il y a des éléments qui sont restés en suspens. 




Si on se souvient bien, dans la cause de l'année dernière, la décision de la Régie, on avait abordé la question des effets croisés. À la page 60 de cette décision 2001‑55, la Régie a reconnu que les effets croisés comportaient quand même des conséquences très importantes notamment, et je cite :






Étant donné que les effets croisés sont susceptibles d'amputer gravement une partie des gains réalisés, la Régie considère important d'en tenir compte.



Bien sûr, Gazifère vous a dit, dans le cadre de cette cause qu'ils en ont tenu compte. Ils ont dit que, en se basant sur les études et les analyses qui ont été faites par Enbridge et Union Gas, les effets croisés ont été pris en considération.




Notamment, ce qu'on dit aussi, c'est que, la méthode pour y arriver, ça a été de prendre en considération les données à partir d'un compteur unique. Ce que le




témoin du GRAME vous a démontré, c'est que cette méthode est nettement insuffisante pour déterminer les effets ou l'ampleur des effets croisés. Ça peut contribuer à aider à déterminer ou à estimer les effets croisés. Sauf qu'on vous a démontré que, par exemple, quelqu'un qui peut procéder à certaines modifications de sa maison, qui ne fait pas du tout partie du programme d'efficacité énergétique, eh bien, ça va comporter des gains unitaires.




Le problème dans ce cas-ci, ce n'est pas réellement un problème, mais disons que la conséquence, c'est qu'on a un programme qui vise à compenser pour les gains unitaires, le MAPR. Est-ce que ce programme tient compte du fait que quelqu'un peut changer ses fenêtres, a un chauffage d'appoint? Ça, on l'ignore. Mais pourtant, dans l'application concrète, le tarif des consommateurs va en être reflété.




Ici, on n'est pas là pour... on n'est pas un groupe de représentation pour des associations de consommateurs ou autres. Sauf que, nous, d'une part, ce qu'on dit, c'est qu'en ne tenant pas compte des effets croisés ou pas suffisamment adéquatement, on n'a pas une idée réelle de l'impact environnemental. Ça, c'est d'une part. On n'a pas la situation réelle. Quand on parle en nombre de mètres cubes économisé en termes de gaz ou en eau, ou de CO2, ça ne reflète pas




la réalité.




D'autre part, sur le plan, à partir de préoccupations de développement durable, eh bien, les impacts d'une surestimation, quels sont les effets? C'est que, d'une part, en surestimant les gains unitaires, bien, on vient charger à travers le tarif des consommateurs un prix beaucoup plus élevé que ça l'est en réalité. Et par rapport à ça, quand on parle, toujours dans une perspective de développement durable, dans quelle mesure est-ce qu'on incite et on encourage à continuer dans le cadre d'un programme d'efficacité énergétique? On peut peut-être à la limite décourager les gens de participer parce que ça coûte trop cher. Mais à partir de ce moment-là, il ne faut pas fonder nos études sur des surestimations.




Autre élément, c'est que l'an passé, le GRAME-UDD à l'époque avait demandé aussi à Gazifère de procéder à des études sur les effets croisés. Ça a été assez clair cette année que Gazifère n'a pas l'intention, et on comprend que peut-être ils n'ont pas les ressources de le faire. Sauf que qu'est-ce qui avait été demandé, c'est si Gazifère n'entend pas faire ces études, qu'elle dépose au moins les études d'Enbridge et d'Union Gas pour qu'on puisse les consulter.




Le simple fait de dire qu'on se fie sur les compteurs




pour analyser les effets croisés sur les gains unitaires, on ne remet pas en doute les compétences de monsieur Finet, pas du tout, mais simplement, on aimerait les consulter pour aller plus à fond dans l'étude de ces effets croisés et dans quelle mesure ils sont pris en considération, parce que la Régie l'avait demandé l'année dernière dans une de ses conclusions, parce que ça avait été demandé par le GRAME-UDD. 




À la page 75, la Régie demande à Gazifère de démontrer pour la prochaine cause tarifaire, donc celle-là, si la méthodologie utilisée par Enbridge pour estimer les gains unitaires des mesures d'économie d'énergie tiennent compte ou non des effets croisés. On est venu dire que oui. Mais est-ce qu'on a démontré, est-ce qu'on s'est acquitté de son fardeau de démontrer dans quelle mesure on tient compte des effets croisés? 




Nous, ce qu'on dit, pas de façon adéquate. Donc, ils ne l'ont pas démontré. Ce qui fait que le GRAME est d'avis qu'il y a eu des surestimations tant sur le plan des gains unitaires en économie d'énergie, mais surtout aussi à partir de la consommation de base. La consommation de base, on a demandé aussi une clarification parce qu'il y a beaucoup de chiffres. 




Je pense que vous avez pu constater que plusieurs sociétés ont leurs propres chiffres; le gouvernement a les siens, et l'Agence d'efficacité a les siens aussi. Quand on avance des chiffres, on ne dit pas que les chiffres de Gazifère ne sont pas raisonnables, ils peuvent l'être, mais on constate, nous aussi, on a avancé des chiffres, on fait des comparaisons. 




Mais dans aucun moment dans ces dossiers-là ou dans ces revues-là, parce qu'on a fait état un moment donné de l'Agence d'efficacité énergétique à travers la revue Protégez-vous, il n'est pas indiqué si on tient compte des effets croisés ou pas. Ce n'est pas indiqué. Nous, ce qu'on aimerait, c'est à tout le moins si Gazifère n'entend pas faire ces études, qu'elle dépose les études ou la méthodologie de recherche de Enbridge et de Union Gas en ce sens-là.




Donc, c'est l'essentiel de notre intervention. Puis juste pour faire un petit bref rappel, pas pour tout répéter, mais c'est que les surestimations ont des conséquences quand même importantes, surtout qu'on a un mécanisme qui prévoit des compensations pour les gains unitaires. Si on les surestime, je pense qu'on ne répond pas aux intérêts ni des consommateurs ni des préoccupations environnementales et de développement durable. C'est la position du GRAME.




Et en ce sens-là, ce qu'on demande à la Régie, c'est de constater que Gazifère n'a pas rempli son fardeau de démontrer qu'elle a tenu compte des effets croisés dans son interprétation, dans son estimation plutôt des gains unitaires d'économie d'énergie. Nous demandons aussi à la Régie qu'elle ordonne à Gazifère de procéder à ces études ou, à tout le moins, ou subsidiairement, c'est d'ordonner à Gazifère pour la prochaine cause tarifaire de déposer les protocoles de recherche ou la méthodologie employée par Enbridge et Union Gas pour démontrer de quelle manière on tient compte des effets croisés.




Et aussi, bien, le GRAME demande à la Régie le paiement de ses frais pour la cause présente. Alors je vous remercie beaucoup de votre attention.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Couture. Maître McDevitt David.
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LA PRÉSIDENTE :




Alors, est-ce que maître Neuman peut commencer?




PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour Madame la Présidente, bonjour messieurs les régisseurs, alors Dominique Neuman pour le Groupe STOP dans ce dossier. Des fois, nous ne savons si




nous sommes classés à la lettre G ou lettre S, ça varie d'un dossier à l'autre.




Donc, ma plaidoirie se découpera en deux parties, d'une part je vais parler du programme d'efficacité énergétique de Gazifère et d'autre part, je vais faire certaines remarques sur des considérations à plus long terme quant à l'information qu'il serait optimal d'avoir dans des dossiers de Gazifère qui sont présentés à la Régie pour les causes futures.




D'une part, en ce qui concerne le programme d'efficacité énergétique, sur les différentes remarques qui ont été faites, nous avons déposé une expertise qui a essayé de quantifier les différents facteurs qui peuvent amener à des variations quant aux prévisions de Gazifère quant à la participation et quant aux volumes économisés sur ses différents programmes. Donc, il s'agit du tableau R-1 qui fait partie de l'expertise où d'une part dans certains cas, notre expert a constaté qu'il y a certains effets... qu'il y a certains effets croisés qui devraient se manifester par... se traduire par une réduction des volumes économisés tant dans les programmes déjà existants, il s'agit de constations qui avaient déjà été faites par notre expert dans son rapport l'année précédente et également des constatations additionnelles qui ont été formulées




pour les nouveaux programmes cette année.




Nous sommes d'accord qu'effectivement il faudrait avoir les données d'Enbridge, nous secondons les représentations du procureur du GRAME là-dessus; non seulement il faudrait obtenir les données d'Enbridge mais à mesure que les présents programmes vont progresser, nous aurons des données de nos propres programmes, des programmes de Gazifère qui permettront de valider si effectivement nous obtenons les réductions... les réductions anticipées soit qu'il s'agisse de réductions unitaires ou du nombre de participants prévus.  




En ce qui concerne la contribution des clients, nous tenons à faire remarquer que pour le programme de fournaises résidentielles, il y a une forte contribution des clients de mille dollars (1000 $) et qui a manifestement un effet majeur quant à la popularité de ce programme et c'est un élément majeur qui est constaté... nous constatons qu'il y a cent quatre-vingt-trois millions (183 M) de mètres cubes qui ne sont pas réalisés par rapport à la prévision et qui proviennent de la révision à la baisse du nombre de participants au programme de fournaises résidentielles. Donc, nous suggérons, à l'image peut-être de la société en commandite, Gaz Métropolitain, qui contribue quatre cents dollars (400 $) par




fournaise, il y aurait lieu de réviser ce programme pour trouver des moyens d'accroître le nombre de participants parce qu'il y a clairement un échec de ce programme, il faut trouver des moyens de le faire revivre.




Par ailleurs, une des constatations que nous faisons et nous relançons certaines remarques qui avaient été faites l'an dernier est qu'il va falloir commencer à développer des programmes et des programmes en partenariat pour... relatifs à l'enveloppe thermique des bâtiments. Il s'agit d'une source majeure d'économie d'énergie, une source majeure d'efficacité énergétique qui pour l'instant ne décolle pas, ne démarre pas. Il y a des difficultés de collaboration avec le gouvernement du Québec quant au programme Novoclimat et il est essentiel que Gazifère parce que c'est son rôle contrairement à ce qui a été affirmé précédemment, c'est son rôle de faire des démarches pour que ce programme fonctionne et puisse être développé au sein de la clientèle de Gazifère puisqu'il y a une source majeure d'économie d'énergie qui peut être obtenue là. 




Également dans le secteur industriel, on constate que vu la non-participation de la clientèle industrielle au programme, on se retrouve maintenant dans une situation où par l'allocation des coûts, ceux-ci se




retirent de la contribution à ces programmes, la solution serait plutôt de faire l'inverse comme nous l'avons déjà recommandé et comme c'est recommandé dans notre rapport d'expertise de cette année, que l'on développe des programmes pour la clientèle industrielle qui représente environ quatorze (14) clients, une part majeure du volume total de Gazifère et on peut penser que si l'on s'attaquait à ce potentiel d'économie d'énergie, on pourrait faire des gains majeurs puisque ces quelques clients suffiraient à contribuer énormément aux objectifs que l'on se fixe.




Nous faisons également certaines recommandations qui se trouvent dans le rapport d'expertise, relatives à l'allocation des coûts requis pour la recherche de marché, actuellement ils sont inscrits uniquement dans le programme d'efficacité énergétique et monsieur Fontaine propose une formule pour que l'allocation de ces coûts de recherche de marché qui bénéficient à l'entreprise dans son ensemble soient partagés entre le programme d'efficacité énergétique et les dépenses de l'entreprise dans son ensemble.




Nous avons cité dans notre mémoire le plan d'action deux mille (2000) de Gazifère qui a été déposé auprès de l'organisme EcoGESTE et qui fait état de prévisions à long terme quant au développement de ces




programmes de Gazifère. 




Nous avons tenté d'interroger Gazifère sur ses prévisions à long terme et on nous a répondu que ce document n'était pas en preuve et donc nous nous retrouvons dans la situation où devant une autre instance, on fait état de prévisions qu'on peut considérer peut-être comme encourageantes pour le futur et nous nous trouvons dans la position où nous ne pouvons pas débattre de ces prévisions à long terme dans le cadre de cette instance. 




C'est surprenant que Gazifère ne reproduise pas ces informations qui existent pour les fins de ce dossier afin qu'elles puissent être examinées. Nous comprenons que ces estimations sont faites dans le cadre d'un effort global des compagnies Enbridge pour présenter des données et se conformer à certaines normes de présentation de leurs efforts à la fois en matière d'efficacité énergétique et sur d'autres mesures de réduction des gaz à effet de serre auprès soit de MVR, Mesures volontaires et registres Canada, soit de EcoGESTE. 




Donc ces données existent, elles vont continuer d'exister année après année puisque le rapport de l'année deux mille (2000) indique que les calculs continueront d'être faits, sauf que ce que nous




apprenons du rapport de l'an deux mille (2000), c'est que les données seront pas à l'avenir amalgamées avec celles d'Enbridge. 




Donc, nous n'aurons même pas la possibilité de consulter cet autre document déposé dans une autre instance parce que les données bien qu'existantes n'auront pas été présentées de façon discrète pour l'entreprise Gazifère.




Donc, c'est ce qui nous a amené, et là maintenant je rentre dans la deuxième partie de ma plaidoirie, c'est ce qui nous amené à demander à ce qu'un certain nombre d'informations soient déposées de façon régulière dans les dossiers tarifaires de Gazifère. 




Ces renseignements correspondrait grosso modo à ceux qui se trouvent déjà pour l'année deux mille (2000) dans ce plan d'action sur les engagements de Gazifère pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 




Nous proposons ces informations pour que cette instance qui est la Régie puisse... effectue un suivi à la fois sur les engagements à long terme en matière d'efficacité énergétique et aussi sur les mesures que prend l'entreprise pour réduire ses propres émissions relatives à ses propres activités.  




Je donne un exemple. Nous avons demandé dans nos questions si l'entreprise Gazifère appliquait ses propres programmes d'efficacité énergétique à ses propres bâtiments. Elle nous a répondu que ce n'était pas pertinemment. 




Nous avons voulu avoir des renseignements quant au parc de véhicules automobiles qui font partie des actifs de Gazifère, nous avons voulu savoir quels étaient le type de véhicules et s'il y avait des véhicules alimentés que ce soit au gaz naturel ou à l'électricité. On nous a répondu que ce n'était pas pertinent. 




Nous avons voulu avoir des détails quant aux mesures que Gazifère prend pour réduire les émissions fugitives de ses conduites de gaz. Il y a certains détails qui sont fournis mais encore là, pour l'an dernier dans le plan d'action deux mille (2000) de Gazifère présenté à MVR et à EcoGESTE, là encore, on nous a répondu que ce n'était pas pertinent. Ce sont pourtant des actifs de Gazifère, il y a une croissance de ces actifs, il y a un plan de développement de ces actifs, il nous semble que ces questions font partie de ce que la Régie approuve par le biais de ses tarifs en approuvant la composante des coûts capitaux qui se reflètent dans les tarifs. 




Il est habituel de voir dans les causes tarifaires que ce soit de Gazifère ou d'autres distributeurs que la Régie demande à voir des précisions sur un aspect particulier du développement des actifs qu'elle se trouve à approuver par le biais de sa cause tarifaire et ce que nous demandons se situe parfaitement dans ce cadre. 




Les renseignements que nous demandons à Gazifère de fournir ne sont pas exorbitants puisque ils existent de toute façon. Si l'on demandait à Gazifère d'engager une nouvelle équipe qui commencerait à travailler sur quelque chose dont on n'a jamais le décompte auparavant, je peux comprendre que Gazifère qui est une très petite entreprise pourrait trouver la chose lourde. Mais là, l'équipe existe déjà, c'est dénoncé dans le plan d'action deux mille (2000), plan d'action que nous avons même volontairement déposé comme étant notre pièce GS-1, document 1 qui est le premier document que nous avions déposé.




Donc l'équipe existe déjà, les calculs sont déjà faits, les calculs amalgamés avec ceux de l'ensemble des entreprises d'Enbridge continueront de même d'être rendus public, tout ce que nous souhaitons c'est qu'ils soient présentés de façon discrète pour Gazifère, pour que nous puissions continuer à faire le suivi. 




Ce suivi pourra nous amener, pourra d'une part amener la Régie à exercer son mandat de surveillance sur les activités du distributeur, mandat de surveillance qui est prévu à l'article 31 de sa loi constitutive, la Régie exerce déjà une telle surveillance sur un grand nombre d'activités des distributeurs, elle vérifie différents items. 




On peut penser à l'évolution des programmes sur les électro-technologies, on peut penser à des informations sur la satisfaction de la clientèle, cela fait partie du mandat général de surveillance de la Régie et également à mesure que la chose se développera, on pourra penser à l'avenir, mais là encore je ne veux pas faire peur à Gazifère puisque c'est quelque chose qui se fera graduellement mais on pourra penser à l'avenir à inclure des indices de performance qui sont la tendance nouvelle de la réglementation et qui pourraient influencer la tarification à l'avenir.




Et les deux grands éléments de performance qui sont généralement considérés par les régulateurs sont les aspects satisfaction de clientèle et les aspects considérations environnementales. 




Donc, en commençant à avoir ces données disponibles année après année, nous pourrons commencer à voir de




quelle manière on pourra traduire ces constations en indice de performance, mais là encore probablement cette prise en compte interviendra au même moment pour Gazifère qu'elle commencera à intervenir pour les deux autres grands distributeurs qui sont sous la juridiction de la Régie.




Ça complète mes représentations. Il y a eu des références dans le mémoire aux sources législatives sur lesquelles nous nous appuyons, sur l'article 5 qui a été très souvent cité et que je ne veux pas relire une nouvelle fois. 




L'article 51 de la loi qui dit que les tarifs doivent viser un développement normal du distributeur. Qu'est-ce qu'un développement normal? Qu'est-ce que le législateur a voulu dire par le mot normal? On peut penser qu'il a voulu dire la même chose que ce qu'il mentionne, que ce qui est mentionné dans la politique énergétique du gouvernement du Québec qui a été déposée presque simultanément au dépôt de la loi qui a créé la Régie de l'énergie, c'est-à-dire un développement durable. 




Toute la politique énergétique du gouvernement de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) est fondée sur cette notion de développement durable. Il y a des citations de la politique que nous avons reproduites




dans le mémoire et donc nous pensons que ce que nous recommandons est conforme à l'intention du législateur exprimée par cette notion de développement normal, par le fait que la Régie s'inscrit dans le cadre de la politique énergétique de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) du gouvernement du Québec et par la reproduction de ses notions d'intérêt public et de développement durable à l'article 5.




Donc, ça complète mes représentations sur ce deuxième thème. Il y a un troisième thème comme habituellement dans les plaidoiries puisque le règlement nous dit que c'est au moment de la plaidoirie que nous devons vous demander cela. 




Nous pensons respectueusement que notre contribution à la fois par l'expertise qui a été fournie sur le programme d'efficacité énergétique et les réflexions qui ont été contenues davantage au mémoire et qui ont fait l'objet de la deuxième partie de ma plaidoirie, nous croyons que nous avons pu être utiles à la Régie et l'aider dans ses délibérations, donc nous demanderions les frais. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci Maître Neuman. Maître McDevitt David.
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PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




J'aimerais m'excuser pour mon absence tantôt mais j'avais compris que dans l'ordre alphabétique, de toute façon, j'avais une certaine marge de manoeuvre.




LA PRÉSIDENTE :




Vous avez payé de votre tour.




Me ÉRIC McDEVITT DAVID :




Alors je vais traiter au fond, c'est-à-dire mon argumentation va être divisée en deux grandes sections. La première section, ça va toucher à l'allocation des coûts reliés à l'efficacité énergétique, qui est vraiment le point principal de notre intervention. Dans un deuxième temps, je vais toucher à d'autres sujets, cinq autres sujets, mais de façon plus rapide, des points qui sont peut-être un peu moins importants pour l'instant dans cette cause-ci mais que nous tenons quand même à soulever.




Quant à la question, la première donc, l'allocation des coûts reliés à l'efficacité énergétique, nous aimerions, dans un premier temps, réviser la proposition de Gazifère, la critiquer, et deuxième temps, revoir la proposition de madame Morrison pour justifier pourquoi la Régie devrait l'adopter.




Quant à la proposition de Gazifère, nous soumettons trois choses : elle est à la fois inappropriée, inéquitable et elle reflète une pensée à court terme. Je m'explique. Nous soumettons qu'elle est inappropriée parce qu'elle ne prend pas en considération les coûts évités dans le long terme par Gazifère en capacité de transport et de distribution, ce que madame Collier a aisément admis, je vous réfère à la pièce GI-13, document 1, page 3. Nous soumettons aussi que la réduction de la demande saisonnière et de pointe est une considération dont la Régie doit explicitement prendre en compte dans sa décision.




L'utilisation du nombre de consommateurs comme moyen de calcul, finalement, ne prend pas non plus en considération que les bénéficiaires ne sont pas seulement ceux qui se sont prévalus du programme à ce jour. Comme l'expliquait madame Morrison, les consommateurs qui ont participé individuellement ont bénéficié évidemment du programme, en réduisant leur facture d'énergie. Mais les consommateurs qui n'ont pas participé à ce jour ont aussi, de manière globale, bénéficié de l'utilisation plus efficiente du réseau de transport et de distribution de Gazifère par une réduction de la demande saisonnière et hors pointe.




Troisièmement, la société dans son entier a bénéficié en réduisant les émissions de divers polluants. Et finalement, Gazifère en a bénéficié, surtout dans l'année passée, en améliorant ses relations avec sa clientèle, dans le sens que devant les hausses de prix importantes qu'on a connues l'année passée, ça a été une façon très utile pour eux de répondre au mécontentement de la clientèle en leur proposant justement des mesures d'efficacité énergétique. Donc on soumet que ce n'est pas juste les utilisateurs à ce jour qui ont bénéficié du programme.




À la lumière du témoignage de madame Morrison, il n'y a aucun lien évident de cause à effet entre les coûts et le nombre de consommateurs dans une classe tarifaire. Tout simplement parce que les bénéfices générés affectent plus de monde que simplement les participants aux mesures, ou une classe de clientèle particulière. Donc on soumet que la méthode de calcul basée sur le nombre de consommateurs est inappropriée.




Deuxièmement, on soumet que c'est une formule qui est inéquitable pour les consommateurs résidentiels. Comme je viens de dire, les participants ne sont pas les seuls bénéficiaires, donc nous soumettons que c'est inéquitable de leur faire assumer quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) des coûts du programme




encourus.




La Régie doit toujours garder à l'esprit sa mission telle qui est définie dans l'article 5, que je ne veux pas non plus citer mais qui réfère donc à l'équité au plan individuel comme au plan collectif. Deuxièmement, l'article 49 précise que la Régie doit, dans son sixième alinéa, tenir compte de l'équité entre les classes tarifaires. 




Sur la question de l'équité au plan collectif, je crois que la Régie doit prendre en considération que tous bénéficient de ce programme et que les classes tarifaires non spécifiquement visées par les programmes actuellement en place devraient contribuer aux coûts des mesures d'efficacité énergétique.




Troisième critique, nous soumettons que ça reflète aussi une pensée à court terme. La proposition de Gazifère atteint deux objectifs de court terme pour Gazifère. Premièrement, c'est qu'ils font payer aux résidentiels les coûts du programme encourus à date. Deuxièmement, ils ne font pas, ils n'augmentent pas les tarifs des consommateurs interruptibles. Madame Vandal-Parent a admis, en audience, que l'objectif de Gazifère était d'allouer le moins de coûts possibles aux consommateurs interruptibles; je vous réfère aux notes sténographiques du seize (16) octobre, aux




pages 52 à 54.




Notre réponse à ça, c'est que premièrement, comme l'a indiqué madame Morrison, la Régie demeure libre de ne pas refléter intégralement, dans les tarifs, un changement d'allocation des coûts. Il s'agit de deux questions différentes. Madame Giridhar est en accord avec notre position; je vous réfère aux notes sténographiques du dix-sept (17) octobre, le contre-interrogatoire de maître Turmel, aux pages 169 à 171.




Deuxièmement, c'est clair pour nous aussi que l'approche de Gazifère va résulter en un alourdissement du fardeau réglementaire. On sait déjà que les consommateurs commerciaux industriels auront leur propre programme d'efficacité énergétique sous peu. C'est en train de se développer. C'est une volonté qui est exprimée de la part de Gazifère, qui ont préféré aux * considerable efforts + qu'ils vont faire en ce sens. Deuxièmement, c'est une demande expresse de la part de la FCEI; je vous réfère aux notes sténographiques du seize (16) octobre deux mille un (2001), pages 112 et 113, le contre-interrogatoire de maître Turmel des témoins Finet, Saksniit et Vandal-Parent.




Donc la méthode du nombre de consommateurs ne suivra plus le principe de causalité dans les coûts, dès




l'année prochaine selon la preuve au dossier. Gazifère reconnaît explicitement cette lacune; je vous réfère au témoignage de madame Collier, contenu à la pièce GI-13, document 1, page 2, ainsi qu'aux notes sténographiques du dix-sept (17) octobre deux mille un (2001), le contre-interrogatoire par maître Rondeau, pages 174 à 175. On peut donc prévoir que dès le prochain dossier tarifaire, il va falloir recommencer toute cette discussion.




Option Consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais adhèrent pleinement à l'objectif de l'allégement réglementaire mais force nous est de constater que l'approbation de la proposition de Gazifère irait exactement dans la direction opposée. Contrairement à ce qu'a plaidé l'ACIG aussi, nous soumettons que la Régie doit, dès maintenant, rechercher des solutions durables aux problèmes qui lui sont présentés. C'est dans ce sens-là que madame Morrison a fait une proposition alternative, que nous jugeons supérieure.




Justement, sur la proposition de madame Morrison, elle propose au fond qu'on traite le coût de l'efficacité énergétique comme un coût d'équilibrage; je vous réfère à la pièce ACEF-1, document 1, page 5. La proposition de madame Morrison est exactement celle que Enbridge Consumers Gas a proposée en Ontario et qui a été approuvée par la Commission de




l'énergie de l'Ontario; je vous réfère aux notes sténographiques du dix-sept (17) octobre deux mille un (2001), le contre-interrogatoire de monsieur Frayne, bien c'est-à-dire les questions posées par monsieur Frayne à madame Collier, pages 174, 175.




Nous soumettons que la proposition de madame Morrison dénote au moins cinq avantages. Premièrement, elle est efficace, en ce qu'elle suit très fidèlement la causalité dans les coûts. Deuxièmement, elle est équitable, en ce qu'elle fait supporter par l'ensemble des classes tarifaires une part raisonnable des coûts. Troisièmement, elle est durable, en ce qu'elle suivra, année après année, la causalité dans les coûts, allégeant ainsi le fardeau réglementaire.




Quatrièmement, elle ne réduit en rien la discrétion de la Régie en matière de fixation des tarifs pour les différentes classes, dont notamment le tarif 9. Cinquièmement, elle est en accord, finalement, avec la position de la société-mère de Enbridge Consumers Gas, puisque c'est d'elle qu'elle émane.




Sur la question de l'allocation, j'aimerais maintenant répliquer à certains arguments qui ont été soulevés par l'ACIG. De ce que je comprends, il y a trois arguments principaux qui ont été soulevés par




l'ACIG. Il y a un argument légal de prématurité, c'est qu'on dit que les coûts ont déjà été encourus et qu'ils ont été encourus pour le bénéfice de la clientèle résidentielle. Deuxièmement, un argument de nature économique qui dit qu'il n'y a aucune mesure prévue pour les industriels, et de toute façon, ils n'attendent pas l'aide du distributeur à ce niveau-là. Troisièmement, encore au niveau économique, on note l'absence de projets d'investissement en matière de capacité.




En réponse à ça, au premier argument, celui de, l'argument légal de prématurité, ce qu'on soumet, c'est que cet argument ne tient pas la route vu les objectifs de recherche et développement que Gazifère s'est fixés pour deux mille deux (2002). En fait, très peu de recherche sera entreprise cette année pour développer de nouveaux programmes résidentiels. Deuxièmement, l'emphase sera mise sur les programmes pour les consommateurs commerciaux et industriels, les * considerable efforts + qu'il y a eus pendant les témoignages.




On présume aussi que les honoraires de consultants et autres frais seront beaucoup plus utilisés pour les besoins commerciaux et industriels dès cette année. Donc l'année prochaine, les consommateurs résidentiels seront tenus de supporter les coûts de




développement tant des programmes qui leur sont destinés que ceux qui ne leur sont pas destinés, y compris ceux au bénéfice des membres de l'ACIG.




Quand au second argument, l'argument économique, nous avons déjà argumenté que tous les clients bénéficient par une réduction des coûts d'équilibrage. Il est faux de croire que les classes tarifaires non participantes ne bénéficient pas au programme résidentiel dans le court terme. Premièrement, en effet, le tarif 200 de Enbridge Consumers Gas tient spécifiquement compte du profil de charge de Gazifère; je vous réfère aux notes sténographiques du dix-sept (17) octobre deux mille un (2001), le contre-interrogatoire de madame Giridhar par monsieur Frayne, page 179.




Deuxièmement, si le facteur d'utilisation de Gazifère augmente en raison d'une diminution de la demande de pointe, tous vont bénéficier. Nous soumettons qu'il est donc normal que tout le monde contribue au financement de l'efficacité énergétique dès maintenant.




Le troisième argument, c'est-à-dire l'argument économique, nous soumettons que c'est également un argument de court terme et que les programmes d'efficacité énergétique d'aujourd'hui permettent de




rencontrer des besoins d'un plus grand nombre de consommateurs dans le futur.




Maintenant, j'aimerais passer aux autres sujets que je vous ai mentionnés au début, premièrement sur la question du compte différé des charges en efficacité énergétique. Option Consommateurs et l'ACEF de l'Ouest ont fait les mêmes constatation que la FCEI en ce qui a trait au compte d'écart versus le compte différé.




L'utilisation d'un compte d'écart tel qu'envisagé initialement par Gazifère permettait à la clientèle d'économiser de grandes sommes d'argent parce qu'il y a moins d'intérêts qui étaient chargés. Nous faisons donc nôtre la demande de maître Turmel de revenir à l'outil du compte d'écart. 




Il faut donc que la Régie détermine de qui elle va récupérer, c'est-à-dire, ceci implique pour nous qu'il va falloir intégrer au tarif, dès cette année, le montant projeté de quatre cent soixante mille dollars (460 000 $) et éventuellement une provision pour les pertes de revenus suite à l'application du mécanisme d'ajustement pour les pertes de revenus, qui est de l'ordre de quarante-huit mille dollars (48 000 $) cette année.




Il faut donc que la Régie détermine de qui elle va récupérer ces sommes, et de quelle façon. C'est dans ce contexte que la proposition de madame Morrison prend toute sa valeur et sa pertinence. Au contraire, l'utilisation de la méthode de Gazifère du nombre de consommateurs est tout sauf adéquate pour récupérer ces sommes, pour les raisons élaborées tantôt. La question du compte d'écart est donc une raison supplémentaire qui milite en faveur de l'allocation des coûts de l'efficacité énergétique à l'équilibrage.




Sur la question maintenant, deuxième, du compte différé concernant les charges réglementaires. Pour des raisons similaires, on pourrait faire de même avec le compte différé réglementaire, ce qui sauverait des coûts, des frais d'intérêts de trente-deux mille dollars (32 000 $) par année. On pourrait alors prévoir une provision au budget projeté. Nous invitons donc la Régie à aller dans ce sens au bénéfice des consommateurs.




Sur la question des pénalités pour défaut de consommer. Monsieur Frayne avait soulevé cette interrogation quant à l'absence d'incitatifs pour les consommateurs industriels à consommer des quantités prévues au contrat. Nous croyons que c'est nécessaire d'étudier cette question, dans le meilleur intérêt




des consommateurs en service continu. On souligne à cet égard que Gaz Métropolitain impose aux consommateurs des pénalités sévères pour la consommation excessive, ainsi qu'une obligation minimale annuelle en transport et en distribution pour les consommateurs qui réduisent unilatéralement leur consommation.




Je vous réfère entre autres à l'article 2.9 du Tarif de distribution D-5 interruptible, page 29 du texte des tarifs en vigueur au premier (1er) octobre deux mille un (2001); je vous réfère également à l'article 2.3 du Tarif de transport dégroupé de SCGM, pages 15 à 16 du texte des tarifs; et troisièmement, je vous réfère, c'est-à-dire, je vous mentionne que les revenus de l'OMA de transport montent à plus de onze millions de dollars (11 M$) en deux mille un/deux mille deux (2001/2002), selon la pièce SCGM-7, document 12, du dossier R-3463-2001.




Or, SCGM est tout autant dépendante de ses consommateurs interruptibles que Gazifère, bien que disposant d'une plus grande diversité de clientèle. La Régie devrait envisager un modèle similaire à celui de Gaz Métropolitain.




Sur la question maintenant de la détermination des tarifs pour plusieurs années. Monsieur Frayne avait




suggéré l'idée d'approuver des tarifs pour plusieurs années afin d'alléger le fardeau réglementaire. Madame Vandal-Parent, dans son témoignage, avait exprimé une crainte en ce qui concerne une exigence de productivité mise en place à l'intérieur de cette façon pluriannuelle de détermination des tarifs.




On désire seulement indiquer à la Régie qu'en ce qui nous concerne, la détermination pluriannuelle des tarifs constitue un mécanisme incitatif indépendamment du facteur de productivité inclus dans le mécanisme. Par exemple, pour Option Consommateurs, le gel tarifaire d'Hydro-Québec est un mécanisme incitatif car il oblige Hydro-Québec à absorber toute l'inflation. Si la Régie devait aller dans ce sens, Option Consommateurs aura alors des représentations à faire auprès de la Régie.




Le dernier sujet touche sur les coûts de l'efficacité énergétique. Option Consommateurs et ACEF de l'Ouest sont très préoccupés par l'impact tarifaire qui résultera dans le future des programmes d'efficacité énergétique. On note, selon les pièces qu'on a vues ce matin, que trois point sept pour cent (3,7 %) des revenus en deux mille six (2006) y seront alloués puis ça ne tient pas compte que seulement des programmes de deux mille un (2001) et deux mille deux (2002). Nous en appelons donc à la Régie pour limiter




cet impact tarifaire au possible car il exerce une grande pression sur les consommateurs, en particulier résidentiels.




En terminant, on demande le remboursement de nos frais.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître McDevitt David. Il reste l'argumentation du RNCREQ et selon maître Tourigny, elle sera déposée le trente (30) novembre. Vous devrez déposer votre réplique, s'il y a lieu, au plus tard une semaine plus tard.




Me LOUISE TREMBLAY :




Justement, j'avais quelque chose à mentionner là-dessus. Effectivement, j'ai écrit une lettre à la Régie comme quoi c'est bien évident que je comprends que maître Tourigny ne pouvait pas être là. La seule chose que j'ai oublié de mentionner, c'est que, il dit qu'il va déposer sa preuve au plus tard, si je me souviens bien...




LA PRÉSIDENTE :




Le trente (30) novembre.




Me LOUISE TREMBLAY :




... au plus tard le trente (30). Moi, je vais être




absente du bureau toute la semaine qui suit. Alors il est évident que je veux me réserver le droit de faire une réplique mais je voudrais juste mentionner à la Régie que je ne serai pas là cette semaine-là. Alors je ne sais pas, c'est sûr que si je reçois sa plaidoirie dès mardi prochain, je vais m'efforcer de répliquer très, très rapidement.




Mais si je la reçois seulement le trente (30), je ne suis pas là la semaine suivante. Alors est-ce que ça serait possible de me permettre, je pense que madame Giridhar tantôt a dit qu'il y aurait une pièce qui serait produite, je pourrais la produire dans les deux premiers jours de mon retour, le dix (10) ou le onze (11) décembre, quelque chose comme ça. Est-ce que ça serait possible pour la Régie? Parce que, comme je vous dis, je ne serai pas là cette semaine-là, malheureusement. De toute façon, écoutez, je n'anticipe pas une réplique très longue, là.




M. JEAN LACROIX :




Jean Lacroix, pour le RNCREQ. Comme on parlait tout à l'heure en dehors de la présente, on va essayer de déposer, autant que possible, notre argumentation écrite pour mardi, ce qui laisserait un peu de temps à Gazifère de réagir, s'ils réagissent. On va faire tout en notre possible. Évidemment, je n'ai pas pu parler, j'ai essayé de rejoindre tout à l'heure




maître Tourigny mais évidemment, il est en, il a un cellulaire mais...




LA PRÉSIDENTE :




Il est occupé.




M. JEAN LACROIX :




Oui, exactement. Donc je ne peux pas vous donner plus de confirmation, malheureusement, que ça.




Me LOUISE TREMBLAY :




Et moi, je vais m'efforcer, c'est évident, dès que je reçois son argumentation pour y répondre le plus vite possible, prenant en considération que je ne serai pas là toute une semaine, là. Mais de toute façon, je pourrai aviser la Régie en conséquence.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait, Maître Tremblay, ça nous convient pour le moment.




Me LOUISE TREMBLAY :




Parfait. Et j'aurais une réplique, par contre, à faire suite à l'argumentation, est-ce que ça serait possible d'avoir une toute petite, juste une toute petite pause, s'il vous plaît, pour parler avec mes clients?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, on peut faire ça, ou on peut prendre une pause pour le lunch.




Me LOUISE TREMBLAY :




Bien, je pense que tout le monde aimerait mieux terminer tout de suite, moi aussi d'ailleurs.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, alors?




Me LOUISE TREMBLAY :




Alors je vais par contre parler à ma cliente avant, là.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me LOUISE TREMBLAY :




Mais prendre une petite pause puis peut-être revenir, il est midi vingt-cinq (12 h 25), disons à une heure (1 h), et puis on sera en mesure, à ce moment-là, j'imagine, de procéder, mais je vais devoir consulter avant.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Nous reprendrons à une heure (1 h).




PAUSE




13 h 




RÉPLIQUE PAR Me LOUISE TREMBLAY :




Alors, je serai brève. Tout d'abord, je voudrais répliquer à certains des propos tenus par les procureurs d'Option Consommateurs ainsi que de la FCEI/ACAGNEQ. Ils ont parlé de la conclusion, de l'une des conclusions qui apparaît notre requête réamendée à l'effet de demander à la Régie d'autoriser le maintien du compte différé pour le programme d'efficacité énergétique pour la période tarifaire deux mille un (2001), deux mille deux (2002).




Ce que nous voulons vous soumettre à cet égard-là, c'est que il est un peu tard cette année pour changer la méthode de comptabilisation des dépenses, là, afférentes au programme d'efficacité énergétique, Gazifère a déjà traité ces dépenses à part et elles vont aller dans un compte différé, elle n'ont pas été pris en considération, là, elles ne sont pas dans les




tarifs en ce moment.




Deuxièmement, il y a une problématique aussi qui résulterait du fait que il y a déjà des dépenses présentement depuis le premier (1er) mars deux mille un (2001) et il y a déjà des dépenses d'accumuler dans ce compte différé du programme d'efficacité énergétique. Donc, pour cette année ce qu'on vous soumet, c'est que c'est un peu tard pour changer la méthode. Il est certain que si dans les années à venir, on décidait, là, la Régie nous demandait de changer le traitement de ce compte-là, bien on pourra en discuter, là, dans les causes prochaines.




En ce qui a trait maintenant aux remarques du procureur d'Option Consommateurs, en ce qui a trait au compte différé charges réglementaires, ce que nous vous soumettons, c'est que ce compte a été justement approuvé par la Régie parce que il était trop difficile pour le distributeur de prévoir ces coûts parce que justement ça dépendait, d'une année à l'autre là, l'activité réglementaire pouvait varier, donc c'est justement un des motifs c'était de constituer un compte différé charges réglementaires à cause de la difficulté à prévoir les coûts.  Donc, ce que nous vous soumettons, c'est que ce compte-là devrait être maintenu tel quel.




Maintenant, en ce qui a trait à l'argumentation du GRAME sur la question des effets croisés. Je ne vous répéterai pas ce que je vous ai dit dans mon argumentation principale, tout ce que je veux préciser, c'est que maître Couture a argumenté que Gazifère n'avait pas acquitté, là, son fardeau de démontrer qu'elle tient compte des effets croisés. Ce que je vous soumets, c'est qu'une lecture attentive de la décision de l'année dernière, c'est vrai que la Régie parle des effets croisés dans la décision, mais jamais Gazifère ne s'est engagée, comme je l'ai dit tantôt, à faire elle-même une recherche sur les effets croisés. Il n'y a pas eu d'engagement à cet effet-là. On avait juste... on s'était engagé seulement à vérifier si Enbridge devait faire des recherches additionnelles à cet égard-là, puis on s'est engagé à vérifier et les recherches additionnelles n'ont pas été faites, comme je l'ai dit tantôt. Il n'en demeure pas moins qu'on a quand même fait la preuve que, à notre avis, les effets croisés étaient pris en considération dans les chiffres qu'on vous a soumis.




En ce qui a trait à la deuxième demande de maître Couture à l'effet d'ordonner à Gazifère de procéder à de telles études, on vous soumet que ce n'est pas nécessaire de le faire mais en plus que Gazifère n'a pas les ressources humaines ni les ressources




financières pour faire ce genre d'étude. On s'en remet à la Régie sur cette question-là.




En ce qui a trait à une possible ordonnance qui serait adressée à Gazifère de déposer les études d'Enbridge sur lesquelles elle se fonde, écoutez, ce ne sont pas nos études, ce sont des études qui ont faites par Enbridge ou Consumers Gaz, ce ne sont pas nos documents, on a pris les résultats de ces études-là et à notre connaissance, les études n'ont même pas été déposées devant l'Ontario Energy Board. Alors, on serait dans une situation très difficile si on avait une ordonnance qui nous demandait de produire ces études-là, on ne les a pas et elles n'auraient pas été produites, là, en Ontario.




Pour ce qui est de STOP, maître Neuman a parlé du programme de fournaises dans le secteur résidentiel et il a qualifié finalement le programme... il a dit que ça constituait un échec, le programme. Bon. C'est évident qu'on est pas... le terme échec est fort là mais ce qu'on veut préciser, c'est que la raison pour laquelle le programme n'a pas démarré, c'est dû à l'augmentation du prix de la fourniture gaz. Dans le fond, ce que les clients ont fait, c'est qu'ils ont tout simplement remis à plus tard leur décision d'adhérer au programme et de se procurer les fournaises. Ça ne remet pas question le programme




lui-même. Je pense que c'est important de le préciser.




En terminant, je veux traiter brièvement des propos, là du Groupe STOP ou des arguments du Groupe STOP quant à la possibilité pour Gazifère de fournir des informations additionnelles dans les causes futures. Maître Neuman pour le Groupe STOP avait posé plusieurs questions à Gazifère dans le cadre des demandes de renseignements. Lors de l'audition, j'ai cru bon de réitérer que Gazifère n'avait pas répondu à plusieurs des questions parce qu'elle considérait que les questions n'étaient pas pertinentes.  Je réitère, j'ai la même position que j'avais à l'effet que plusieurs des demandes débordent le cadre de la requête tarifaire et qu'elles ne sont pas pertinentes. 




En fait, plusieurs des questions posées par le Groupe STOP portent essentiellement sur l'émission des gaz à effet de serre et ce que le Groupe STOP demande finalement, c'est la mise en place de diverses mesures et l'imposition d'un suivi rigoureux des mesures par la Régie dans le cadre de causes tarifaires futures.




Gazifère a fourni les informations qu'elle considérait devoir fournir, là, dans le cadre de la




cause tarifaire, des informations qui pour la plupart avaient déjà été fournies de toute façon. Vous avez à chaque année toutes les informations pertinentes sur la base de tarification, les détails de la base de tarification. Alors, on a fourni ces informations-là et on réitère que les demandes que le Groupe STOP fait, qui, finalement le but de ces demandes-là, c'est un peu de tenter d'imposer à Gazifère des mesures additionnelles pour favoriser le développe-ment durable mais que ce n'est pas pertinent ou que ce n'est pas approprié que on se fasse imposer finalement d'autres mesures et que la Régie ait par la suite à chaque année à suivre de façon rigoureuse chacune de ces mesures-là. 




Ce qu'on a dit et ce que madame Parent s'est efforcée de dire dans son témoignage, ce n'est pas que Gazifère... que ça n'intéressait pas Gazifère, ce qu'on a dit, c'est que la principale mesure qui avait été prise par Gazifère dans le domaine environne-mental et la plus importante, c'est son programme d'efficacité énergétique. Il est évident que l'application du programme d'efficacité énergétique favorise bien entendu... c'est une mesure qui favorise la réduction des gaz à effet de serre. Madame Parent a parlé de plusieurs autres mesures dans le cadre des opérations puis tout ça, mais de se voir imposer d'autres mesures telles que le Groupe




Stop le voudrait, ils ont des conclusions très, très élaborées sur toutes sortes de choses que Gazifère devrait implanter, nous vous soumettons que ça déborde largement le cadre de notre requête tarifaire, de la requête tarifaire de Gazifère qui vise à approuvera des tarifs.




Alors, ceci complète ma réplique.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tremblay. Donc après le dépôt des... oui?




Me ÉRIC COUTURE :




Est-ce que la Régie permettrait une réponse brève à la réplique qui vient d'être faite par maître Tremblay?




LA PRÉSIDENTE :




Une réponse très brève.




Me ÉRIC COUTURE :




Je serai extrêmement bref.




DUPLIQUE PAR Me  ÉRIC COUTURE :




C'est pour simplement indiqué que c'est la Régie l'an dernier, ça été dit, mais la Régie qui a demandé de faire la démonstration à Gazifère, ce n'est pas




nous... nous l'avions demandé, mais c'est la Régie qui avait demandé de faire la démonstration.




Et deuxièmement, pour ce qui est de la communication des renseignements. Nous, on a demandé subsidiaire-ment si Gazifère voulait pas faire ces études, qu'elle dépose les recherches qui ont été faites par Enbridge parce que si elle ne le fait pas, on va à nouveau l'an prochain se trouver dans la même situation que cette année et l'an dernier, c'est qu'on aura pas de données pour faire l'évaluation des effets croisés et tout à l'heure, on vous a démontré que il y a des répercussions très importantes au niveau de la tarification, si ce n'est pas fait parce qu'on s'en va vers une surestimation. C'est tout ce que je voulais ajouter. Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Donc après le dépôt des dernières plaidoiries et répliques et aussi des engagements pris aujourd'hui par Gazifère, la Régie prendra la cause en délibération et rendra sa décision dans les meilleurs délais possibles.




À nouveau, nous remercions tous les participants de leur excellente collaboration.




Me LOUISE TREMBLAY :




Merci beaucoup.




AJOURNEMENT


_____________________





Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie officielle, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :

-

-

-




_______________________




JEAN LAROSE




Sténographe officiel

